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A INTRODUCTION AU RAPPORT 
GÉNÉRAL 

 

 

 

 

 

A.1 Introduction  

Ce projet de recherche porte sur les différents acteurs et offres dans le domaine de l'éducation et de 

l’accueil au sein des communes du Canton de Berne. Dans le cadre du domaine de recherche priori-

taire « Gouvernance dans le système scolaire » de la HEP Berne, plusieurs de ces acteurs et offres 

ont fait l'objet d’études approfondies ces dernières années. Citons par exemple l'action des directions 

d'écoles, les formes de coopération dans le travail social en milieu scolaire ou encore le personnel et 

les conditions de travail dans les écoles à journée continue. Nos activités de recherche ont montré que 

l'interaction entre les différents processus de pilotage du système éducatif – «Educational Go-

vernance» – joue un rôle central dans le développement des écoles, des écoles à journée continue et 

du travail social en milieu scolaire. Outre les offres elles-mêmes, d'autres acteurs tels que les autorités 

communales, la commission scolaire, la direction d’école ou les conseils des parents participent à ce 

pilotage. Outre les institutions déjà mentionnées, il existe dans les communes d'autres prestataires 

dans les domaines de l'éducation et de l’accueil dont l'offre, la gouvernance et la mise en réseau ont 

jusqu'à présent été peu étudiées en Suisse. 

Au cours des dernières décennies, depuis le début du siècle, on a assisté à une pluralisation des offres 

dans les domaines de l'éducation et de l’accueil, qui est notamment liée aux changements sociétaux, 

sociaux ou familiaux (Allemann-Ghionda, 2020 ; Criblez & Manz, 2011). L'école n'est plus la seule 

institution à s'engager dans ces domaines. En conséquence, on a pris conscience que les enfants 

n'apprennent pas seulement à l'école, mais que les processus d'apprentissage et d'éducation ont éga-

lement lieu ailleurs (Maschke & Stecher, 2018). L'éducation et l’accueil englobent à la fois des proces-

sus éducatifs formels, non formels et informels. Cela signifie que toutes les activités ne sont pas struc-

turées, ciblées et guidées dans la même mesure (Overwien, 2020). Outre les enseignants et autres 

spécialistes, les collaborateurs des écoles à journée continue, les travailleuses et les travailleurs so-

ciaux scolaires et d'autres institutions contribuent également à une éducation holistique. C'est pourquoi 

l'accent doit être mis non seulement sur l'enseignement et l'école, mais aussi sur toutes les autres 

offres d'éducation et d’accueil proposées dans la commune.  

Ce rapport est une version abrégée du rapport complet en allemand. Les parties B, 

C et D sont décrites plus en détail dans le rapport complet en allemand. Seuls 

leurs résumés ont été traduits en français. Les parties A (bases théoriques et mé-

thodologiques) et E (discussion des résultats et conclusion générale) sont dispo-

nibles dans leur intégralité. 



 

HEP Berne: Rapport Vision B2, 09.12.2025  

 

4 

Afin de pouvoir exploiter les ressources des différents prestataires et offres, le concept des « paysages 

éducatifs » a fait l'objet d'études approfondies. Ces « initiatives de coopération liées à l'espace social» 

(Bremm et al., 2025, p. 154) visent à permettre une mise en réseau qui dépasse le cadre scolaire et 

qui coordonne et harmonise de manière judicieuse les offres au sein d'une commune. L'objectif de ces 

paysages éducatifs est, dans l'esprit de l'approche écosystémique (Bronfenbrenner,  1994; 

Bronfenbrenner & Morris, 1998), de créer un environnement propice au développement, à l'apprentis-

sage et à l'expérience pour l'enfant, qui est au centre de l'attention. Ces paysages éducatifs sont gé-

néralement mis en place sous la forme de réseaux à long terme, principalement en Suisse grâce au 

programme national de promotion « Paysages éducatifs suisses » de la Fondation Jacobs (Koszuta, 

2025). On ne sait toutefois pas dans quelle mesure de tels réseaux voient le jour dans les communes 

lorsqu'aucun projet explicite n'est lancé à cet effet.  

Dans le cadre de ce projet de recherche, nous avons donc étudié les offres actuellement disponibles 

dans les communes du Canton de Berne, dans quelle mesure de telles formes de coordination et de 

mise en réseau entre les acteurs et les offres existent déjà et comment elles sont perçues, en particulier 

du point de vue des autorités communales. Nous nous sommes également intéressés aux valeurs qui 

guident les différents acteurs dans les communes et aux objectifs poursuivis. En outre, nous avons 

examiné les besoins de changement et les possibilités de développement perçus par les participants 

à la recherche, ainsi que la nécessité de réagir de manière consciente aux exigences des évolutions 

sociales. Dans ce contexte, nous nous sommes également intéressés à la question de savoir si les 

communes élaborent des stratégies explicites en matière d’éducation. 

A.2 Gouvernance dans le système éducatif 

L’«Educational Governance» se concentre sur le pilotage du système éducatif, conçue comme une 

interaction complexe entre différents acteurs : la politique, l'administration, les écoles, les parents, la 

société civile et l'économie apportent chacun leurs propres intérêts, compétences et logiques d'action. 

Cette interaction peut se caractériser par l'observation mutuelle, l'influence ou encore la négociation 

entre les différents acteurs (mécanismes de coordination de l'action; Brüsemeister & Schmidt, 2025; 

Kruip, 2011). 

Le système éducatif se caractérise par différents niveaux d'action. Dans le cas de la Suisse, il s'agit 

notamment des autorités nationales (Conférence des directrices et directeurs cantonaux de l'instruction 

publique [CDIP]), des autorités cantonales (directions de l'instruction publique) et des autorités locales 

(conseillers communaux chargés de l'éducation et commissions scolaires), ainsi que des écoles et 

autres institutions qui travaillent directement avec les enfants et les jeunes (Maag Merki et al., 2014). 

Si l'on entend par « éducation » un concept englobant les contextes et les possibilités d'apprentissage 

formels, non formels et informels (Maschke & Stecher, 2018, voir chapitre A.1), d'autres acteurs jouent 

un rôle à différents niveaux, tels que la Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires 

sociales, les directions cantonales des affaires sociales et les membres des conseils communaux char-

gés des affaires sociales. Dans ce système à plusieurs niveaux, une collaboration à long terme et 

ciblée est importante pour garantir une offre coordonnée en matière d'éducation et d’accueil (Altrichter 

& Helm, 2011 ; Manitius et al., 2015). Du point de vue de la « Educational Governance », il n'est donc 
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pas seulement intéressant de savoir qui pilote, mais aussi comment le pilotage peut être organisée 

efficacement au sein une structure complexe d'acteurs, en tenant compte du pouvoir, de la coopération 

et des objectifs normatifs tels que l'équité et la participation (Burns & Köster, 2016 ; Kruip, 2011).  Afin 

de faire face aux défis locaux concrets, différentes communes, associations ou institutions d'une même 

région peuvent s'associer de manière ciblée et agir ensemble, ce que l'on appelle la gouvernance 

régionale (Otten, 2019). Cependant, les offres au sein d'une même commune peuvent également être 

mises en réseau, ce qui permet par exemple d'augmenter le potentiel des différentes offres indivi-

duelles en aménageant les transitions – c'est ce que l'on appelle la gouvernance locale (Fürst, 2007). 

Dans les États fédéraux tels que l'Allemagne ou la Suisse, les communes jouent un rôle central dans 

la gestion de l'éducation. L'autonomie communale leur permet de concevoir des offres adaptées aux 

besoins, mais elles sont également soumises à des réglementations hiérarchiquement supérieures et 

limitées par des ressources restreintes (Holtkamp, 2007 ; Möltgen-Sicking, 2024).   

La mise en réseau horizontale représente un défi pour cette coopération régionale et locale, car les 

différents acteurs ont des concepts, des domaines fonctionnels, des approches et des perspectives 

différents (Bremm et al., 2025, p. 158). Ainsi, les objectifs et les attitudes des écoles primaires, d e 

l’animation de jeunesse et des crèches diffèrent, par exemple, non seulement (mais aussi) parce 

qu'elles sont organisées de manière publique, régionale et volontaire ou privée. En outre, les diffé-

rentes offres ont une histoire différente, marquée par des logiques différentes. Elles n’ont en effet pas 

toutes été introduites explicitement dans une optique éducative. Ainsi, les écoles  à journée continue 

ont été créées au départ principalement dans le but de mieux concilier vie professionnelle et vie fami-

liale (Criblez & Manz, 2011). Cela vaut également pour les offres d'éducation et d'accueil des jeunes 

enfants (EAJE), pour lesquelles les arguments en faveur de la promotion précoce, de l'égalité des 

chances et de l'intégration sociale ont été fortement mis en avant (Hutterli et al., 2014). En consé-

quence, les offres au niveau cantonal relèvent de différentes autorités (éducation par rapport aux af-

faires sociales), possédant à leur tour des fonctions et des objectifs différents. Il est constatable pour-

tant que la coordination et la coopération entre les acteurs des différents niveaux du système éducatif 

sont de plus en plus nécessaires pour garantir une éducation holistique et un parcours scolaire réussi 

et durable aux élèves. Malgré des cadres d'orientation différents (que ce soit au niveau cantonal ou en 

raison de directives nationales divergentes) et malgré des arrière-plans professionnels différents, ils 

doivent se concerter et s’accorder. 

A.3 Situation de départ dans le Canton de Berne  

Dans le système fédéral de la Suisse, les cantons sont responsables des différentes offres de forma-

tion, c'est-à-dire de l'école obligatoire et d'autres offres telles que celles de l'EAJE, les écoles à journée 

continue ou l’animation de jeunesse. Si l'éducation scolaire est clairement considérée comme une mis-

sion publique (Criblez, 2008), cela est moins évident dans le domaine des offres d’accueil. La réparti-

tion des tâches entre le canton et les communes varie également en fonction des offres. 

Dans le domaine de l'école primaire, le Canton de Berne définit les conditions-cadres, assure le finan-

cement et contrôle la mise en œuvre par les communes. En même temps, les aspects organisationnels 

tels que la rentrée scolaire et la taille des classes, les aspects liés au contenu tels que le choix des 
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supports pédagogiques et les conditions d'emploi des enseignants sont également définis par le Can-

ton. L'école est dirigée par la direction d’école qui dispose d'une marge de manœuvre lui permettant 

d'adapter et d'organiser l'offre éducative au niveau local (Erziehungsdirektion des Kantons Bern, 2008). 

En complément de la direction pédagogique et opérationnelle assurée par la direction d'école, les auto-

rités assument la direction politique et stratégique de l'école. Outre les tâches qui leur sont assignées 

pour permettre le fonctionnement quotidien de l'école (par exemple, la mise à disposition d'infrastruc-

tures et de budgets), les autorités locales jouent également un rôle actif dans le développement du 

système scolaire, tant dans le cadre de leurs propres projets que dans le cadre de projets de réforme 

cantonaux (Rosenmund, 2016). Dans le cadre de la gouvernance des écoles, Hangartner et Heinzer 

(2016) définissent les communes comme des « institutions transfrontalières » (Hangartner & Heinzer, 

2016b, p. 3) : en effet, si d'une part, et en tant que partie intégrante de l'organisation étatique, elles 

assurent l'école obligatoire selon les directives, d'autre part, elles sont également représentantes de la 

population locale et doivent donc être considérées comme distinctes de la surveillance cantonale 

(ibid.). 

L’accueil parascolaire dans les écoles à journée continue doit être proposé par les communes lorsqu'il 

existe une demande (TSV, 2008/01.08.2018). Pour cela, la commune doit procéder à une évaluation 

des besoins. L'offre est financée par les contributions des parents, les contributions de la commune et 

les contributions du Canton (Office de l’école obligatoire et du conseil [OECO], 2023). Une offre d'ac-

cueil pendant les vacances peut être proposée à titre volontaire par la commune, qui est responsable 

de la surveillance et du contrôle. Elle est soutenue financièrement par le Canton (OECO, 2022 ; Brun-

ner & Gebert, 2018). 

Les communes peuvent décider elles-mêmes si elles souhaitent introduire l'offre du travail social en 

milieu scolaire, soit seules, soit en collaboration avec d'autres communes. Le Canton participe aux 

coûts (Iseli & Grossenbacher-Wymann, 2013). Dans le domaine de l'animation de jeunesse, les com-

munes sont également libres de décider des offres qu'elles souhaitent proposer. Une grande partie des 

dépenses peut être financée par la compensation des charges sociales, qui est prise en charge à parts 

égales par le Canton et les communes (Direction de la santé, des affaires sociales et de l'intégration, 

canton de Berne [GSI], 2025c). Dans le domaine de l'éducation et de l'accueil des jeunes enfants 

(EAJE), ce sont principalement des prestataires privés qui gèrent les crèches. La surveillance relève 

de la compétence du Canton. Les communes peuvent délivrer des bons de garde aux parents, qui 

peuvent être en grande partie pris en charge par la péréquation sociale (GSI, 2025b). Les groupes de 

jeu sont également proposés par des prestataires privés. Actuellement, il n'existe aucune surveillance 

cantonale pour ces derniers. Les communes peuvent soutenir financièrement les groupes de jeu et, le 

cas échéant, leur imposer des exigences en matière de qualité (GSI, 2025a).  

Cette analyse montre que les communes disposent d'une grande marge de manœuvre dans l'organi-

sation de leur offre en matière d'éducation et d’accueil. Cela va dans le sens de l'autonomie commu-

nale, qui est définie comme suit à l'article 3 de la loi sur les communes: « 1 L'autonomie des communes 

est garantie. Son étendue est déterminée par le droit cantonal et fédéral. 2 Le droit cantonal accorde 

aux communes une marge de manœuvre aussi large que possible. »  (GG, 1998/01.02.2025). Cette 

marge de manœuvre conduit à la possible mise en place d'offres d'éducation et d'accueil différentes 
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dans les 338 communes politiques du Canton de Berne (Direction de l'intérieur et de la justice du 

canton de Berne [DIJ], 2022).  

A.4 Thèmes prioritaires au sein de la commune 

Dans ce qui suit, nous aborderons quelques thèmes centraux qui ont fait l'objet d'une analyse appro-

fondie dans le cadre de ce projet de recherche. L'accent est mis sur le niveau communal et non sur les 

processus de pilotage ou de coordination entre le Canton et les communes ou d'autres niveaux du 

système. La description des différents thèmes comprend des références issues de la recherche inter-

nationale et nationale, ainsi que des renvois aux bases légales du Canton de Berne. 

A.4.1 Offres et mandat  

L'école obligatoire est un service public accessible à tous les enfants. Elle dure onze ans et offre aux 

enfants et aux adolescents une formation de base. Le 1er cycle comprend l’école enfantine et les deux 

premières années de l’école primaire, tandis que le 2e cycle comprend les quatre années suivantes de 

l’école primaire. Le 3e cycle comprend trois années du degré secondaire I, avec deux niveaux pos-

sibles: le niveau prégymnasial et le niveau général; Direction de l'instruction publique et de la culture 

du canton de Berne [BKD], 2025b). L'enseignement est basé sur le Plan d’études. Les élèves doivent 

acquérir des compétences fondamentales qui les aideront à participer de manière autonome à la vie 

sociale et les prépareront à la formation professionnelle ou à des études supérieures (BKD, 2022). Les 

mesures pédagogiques spéciales et de soutien dans l'école primaire servent à apporter un soutien 

supplémentaire aux enfants qui en ont besoin, grâce à un accompagnement ciblé (avec des offres 

telles que l'allemand langue seconde, le soutien intégratif ou la logopédie; BKD, 2025b). Outre cette « 

offre scolaire générale », la loi sur l'école obligatoire (LEO) mentionne comme « offre scolaire complé-

mentaire » les écoles à horaire continu, le travail social en milieu scolaire et l'accueil pendant les va-

cances scolaires (LEO, 1992/01.01.2022). Dans les écoles à journée continue, les enfants sont pris en 

charge en dehors des cours, et ä la pause de midi le déjeuner est inclus. L'école primaire est un service 

public accessible à tous les enfants. Les offres de l'école à journée continue « aident les familles à 

encourager les enfants dans leur apprentissage, leur comportement social et leurs loisirs » (OECO, 

2025). Cette offre a été introduite en premier lieu pour aider les parents à concilier vie professionnelle 

et vie familiale (BKD, 2023 ; Frei et al., 2016). Cette fonction est également celle que les parents 

attribuent le plus souvent à l'offre (Duchêne et al., 2025). Des recherches internationales montrent 

clairement que les structures d’accueil parascolaire peuvent également avoir d'autres fonctions, telles 

que le soutien linguistique ou l'intégration sociale (Bae & Stecher, 2020). Certaines études montrent 

que la participation à des offres d’école à journée continue a des effets positifs (par exemple sur le 

comportement social et les résultats scolaires, voir Durlak et al., 2010). En ce qui concerne la Suisse, 

les effets ont encore été peu étudiés et sont à peine prouvés (Schüpbach et al., 2018). Les recherches 

indiquent que les effets sont moins attendus en termes de performances sco laires (Nachbauer, 2024) 

qu'en termes de compétences sociales. Cet effet dépend toutefois du caractère volontaire de la parti-

cipation et de la qualité des offres (Schmitz, 2022). 
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Le travail social en milieu scolaire a été introduit à partir du milieu des années 1990 sous forme de 

projet pilote dans les communes bernoises, d'une part pour résoudre des problèmes existants tels que 

la violence ou le harcèlement, d'autre part à titre préventif. Cette introduction a généralement été le 

fruit d'initiatives lancées par des enseignants et des directions d'école (Neuenchwander et al., 2007). 

Aujourd'hui, cette offre « que les communes peuvent mettre à la disposition des enfants et des jeunes , 

des enseignants, des directions d'école et des parents » (BKD, 2025a) est largement répandue dans 

le Canton. Dans le cadre de leurs tâches, les travailleuses et les travailleurs sociaux scolaires accom-

pagnent les enfants et les jeunes dans leur développement personnel, social et scolaire, favorisent 

leurs compétences personnelles et sociales et contribuent à la mission éducative et formative de l'école 

en encourageant l'intégration des enfants et des jeunes. Dans le cadre d'une collaboration institution-

nalisée avec l'école, le travail social en milieu scolaire soutient également la détection précoce et le 

traitement des problèmes sociaux, oriente si nécessaire vers des services spécialisés et participe à la 

protection de l'enfance (BKD, 2025a). Les résultats de la recherche montrent que la facilité d'accès à 

l'offre (Hostettler et al., 2020) et la confiance dans le travail social en milieu scolaire contribuent parti-

culièrement à inciter les élèves à utiliser cette offre (Pfiffner et al., 2023). L’animation de jeunesse a 

pour objectif « de soutenir et d'encourager les enfants et les jeunes et de leur permettre de trouver une 

place appropriée dans la société » (GSI, 2025c). L'accent est mis sur le volontariat, l'ouverture et la 

participation des enfants et des jeunes. L'accès à l’animation de jeunesse doit être facile. Les offres de 

l’animation de jeunesse comprennent des consultations, des séances d'information, des projets, du 

travail socio-spatial, des aires de jeux surveillées et des lieux de rencontre pour les jeunes (GSI, 

2025c). Les résultats de la recherche montrent que l’animation de jeunesse est utilisée comme lieu 

d'éducation informelle et que les jeunes contribuent de manière significative à son utilité par leurs 

actions (Fuchs et al., 2022 ; Gerodetti & Heeg, 2022). Dans le domaine de l'EAJE, il existe différentes 

offres dans les communes, telles que des groupes de jeu ou des offres d'éducation précoce. Dans les 

groupes de jeu, les enfants apprennent à s'intégrer dans un groupe et les enfants dont la langue ma-

ternelle est différente entrent en contact avec la langue nationale (Kanton Bern, Gesundheits- und 

Fürsorgedirektion, Sozialamt, Abteilung Familie, 2012). Les structures les plus courantes qui accueil-

lent les enfants en bas âge jusqu'à l'âge de l’école enfantine sont les crèches. Dans le cadre de l’ac-

cueil, l’Ordonnance sur les programmes de soutien à l’enfance, à la jeunesse et à la famille (OEJF , 

2025/24.11.2021) stipule que le niveau d'apprentissage et de développement individuel des enfants 

doit être pris en compte. Des offres ludiques et intégrées dans la vie quotidienne doivent être proposées 

afin de garantir la participation sociale et la promotion linguistique et de créer ainsi un environnement 

fiable et des liens sécurisants (OEJF, 2025/24.11.2021). Tout comme les écoles à journée continue, 

les crèches contribuent à concilier vie professionnelle et vie familiale. Elles peuvent également favo ri-

ser l'intégration sociale, l'apprentissage linguistique et, par conséquent, l'égalité des chances. Les ré-

sultats de la recherche à ce sujet sont toutefois mitigés (Burger et al., 2016).  

A.4.2 Structures de direction au sein de la commune 

Selon Bremm et al. (2025), les autorités communales jouent un rôle central dans la conception du « 

cadre stratégique et financier » (p. 158) du domaine de l'éducation et de l’accueil. Il est particulièrement 

important que les différents groupes d'intérêt de la population soient représentés dans les processus 
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décisionnels politiques (Steiner et al., 2021). Comme décrit dans le chapitre précédent, l'éducation et 

l’accueil comprennent des offres proposées par différents acteurs, dont la gestion peut relever de dif-

férents départements (affaires sociales, éducation ou culture). Afin de remplir efficacement leur fonc-

tion de pilotage, les communes disposent de structures de direction spécifiques, dont la dénomination 

varie selon les cantons. Dans le Canton de Berne, les membres du conseil communal forment l'organe 

exécutif communal. Ils sont élus politiquement et dirigent chacun un département, par exemple celui 

de l'éducation ou celui des affaires sociales. Le ou la responsable du département de l'éducation (ci -

après dénommé·e « membre du conseil communal chargé·e de l'éducation ») est impliqué·e dans tous 

les grands projets ayant des implications financières dans le domaine de l'éducation, parfois en colla-

boration avec les membres du conseil communal chargés des affaires sociales (par exemple, lorsqu'il 

s'agit de l’animation de jeunesse ou de l'EAJE). Les grandes communes et les villes disposent souvent 

d'un service scolaire. Celui-ci est subordonné administrativement au pouvoir politique exécutif et sou-

tient le conseil communal en mettant à disposition son expertise, en préparant les dossiers et en coor-

donnant la mise en œuvre des décisions. 

La commission scolaire (appelée également conseil scolaire dans d'autres cantons), composée pour 

la plupart de bénévoles sans expertise pédagogique, influence également l'offre éducative et d’accueil 

dans de nombreuses communes (Heinzer & Hangartner, 2016, p. 48-50). Heinzer (2016) considère la 

commission scolaire ou le conseil scolaire comme l'instrument central permettant à la fois d'ancrer 

l'école primaire dans le contexte local de la commune et de faire valoir les besoins communaux auprès 

du Canton (Heinzer, 2016a). Par ailleurs, les conseils/associations de parents peuvent également jouer 

un rôle en matière d'offre d'éducation et d’accueil (Buser & Näpfli, 2016). La commission scolaire fait 

l'objet d'un regard de plus en plus critique: les exigences envers la direction d'école augmentent, et 

donc aussi celles envers la commission scolaire, qui est généralement hiérarchiquement supérieure à 

la direction d'école. En même temps, la volonté d'assumer des fonctions publiques et politiques dimi-

nue. En tant qu'autorité non-professionnelle, la commission scolaire ne dispose souvent pas des con-

naissances professionnelles nécessaires pour accomplir ces tâches exigeantes. Selon Heinzer (2016), 

les milieux spécialisés (tels que par exemple les enseignants et l'administration scolaire) sont égale-

ment favorables à la suppression des commissions scolaires, car ils estiment que les non-profession-

nels qui les supervisent ne les prennent pas suffisamment au sérieux.  

Dans ce contexte, le rôle de la direction d’école prend de plus en plus d'importance: elle assume la 

responsabilité de la gestion au niveau de chaque école en tant qu'unité d'action pédagogique (Bonsen, 

2016). Le champ d'activité de la direction d’école s'est progressivement élargi dans le cadre de la 

décentralisation des tâches de gestion dans les pays germanophones. Dans les écoles du Canton de 

Berne, la révision de la loi sur l'école obligatoire a renforcé la capacité d'action des écoles locales et 

en particulier des directions d'école. « Elles doivent s'adapter aux conditions et aux bes oins locaux et 

garantir une éducation de haute qualité sur place » (Direction de l'instruction publique du canton de 

Berne, 2008, p. 5). La direction politique et stratégique incombe à la commune, tandis que la direction 

d'école est responsable de la gestion opérationnelle et pédagogique. En outre, la commune a la pos-

sibilité de déléguer des tâches à la direction de l'école ou au membre du conseil communal chargé·e 

de l'éducation et de dissoudre l'organe de la commission scolaire (ibid., p. 6). En outre de ces options 

de pilotage au sein de la commune, il existe également des possibilités de coopération intercommunale 
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: les communes peuvent se regrouper en communes scolaires et en associations de communes, ce qui 

est particulièrement fréquent pour le 3e cycle (degré secondaire I) ou dans le cadre de l'organisation 

du travail social en milieu scolaire ou de l’animation de jeunesse (Dlabac, 2016, p. 128). 

A.4.3 Finances et investissements  

Le financement et les possibilités d'investissement dans le domaine de l'éducation et de l’accueil ne 

peuvent être considérés uniquement d'un point de vue communal. Le financement de l'éducation et de 

l’accueil des enfants est toujours une tâche commune de la Confédération, des cantons et des com-

munes. En 2022, la Confédération, les cantons et les communes ont consacré environ 18 % des dé-

penses publiques totales à l'éducation. Dans le cas des hautes écoles, par exemple, la Confédération 

assure un taux de couverture plus élevé, tandis que dans le domaine de l'enseignement primaire, la 

charge financière est supportée exclusivement par les cantons et les communes. Si l'on considère les 

fonctions, les communes suisses dépensent le plus pour l'éducation (suivie par la sécurité sociale, voir 

Steiner & Kaiser, 2013, p. 156). Dans le Canton de Berne, les frais de personnel (enseignants) sont 

répartis à raison de 1/3 pour la commune et 2/3 pour le Canton. Les frais d'infrastructure et d'entretien 

sont en revanche supportés exclusivement par les communes. Au total, la répartition des coûts est 

donc d'environ 50 % pour le Canton et 50 % pour la commune (LEO, 1992/01.01.2022; FILAG, 

2000/01.01.2025; FILAV, 2001/01.01.2025). Au niveau national, on constate que ces dernières an-

nées, tant les dépenses totales que les dépenses par élève ont augmenté de manière constante, par 

exemple dans le domaine de l'école primaire (Schmidlin & Montemurro, 2021 ; SKBF, 2023). La ques-

tion se pose inévitablement de savoir si les investissements dans l'éducation (et l’accueil) en valent la 

peine. Dans le domaine de l'EAJE, il apparaît que l'amélioration de l'offre a un impact sur le niveau 

d'éducation de la population. Selon certaines estimations, les investissements dans les structures d'ac-

cueil parascolaire peuvent atteindre un rapport de 1:4 (investissement/rendement) (Stamm, 2009). Une 

répartition par contributeurs financiers réalisée par Fritschi et al. (2007) montre toutefois que les béné-

fices sont plus importants pour le canton que pour la commune elle-même. En matière d'éducation, on 

peut conclure de manière générale que les investissements sont rentables tant du point de vue indivi-

duel que sociétal (Rudin, 2012). Outre les effets individuels (lien entre un niveau de formation plus 

élevé et un revenu plus élevé), il existe également des effets au niveau sociétal ( les investissements 

dans la formation entraînent une augmentation des recettes fiscales) et au niveau social (tant au niveau 

individuel que sociétal, p. ex. baisse de la criminalité). L'ampleur des bénéfices au niveau social dépend 

entre autres de la part des dépenses consacrées à l’éducation et à l’accueil par les pouvoirs publics. 

Une plus grande proportion de financement public peut augmenter la participation à l'éducation, ce qui 

à son tour augmente les bénéfices sociaux. La progressivité du système fiscal joue également un rôle, 

car elle influence la mesure dans laquelle les revenus plus élevés (résultant de l'éducation) se tradui-

sent par des recettes fiscales plus importantes. La Suisse bénéficie également d'un rendement social 

positif des investissements dans l'éducation (Rudin, 2012). 
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A.4.4 Coopération et mise en réseau 

Spiess (2004, p. 199) définit la coopération comme une collaboration intentionnelle, c'est -à-dire plani-

fiée de manière consciente, axée sur la communication et fondée sur la confiance mutuelle entre plu-

sieurs acteurs. Ceux-ci poursuivent des objectifs communs sans pour autant renoncer à leur autonomie 

individuelle. La coopération se caractérise par la réciprocité, c'est-à-dire le fait de donner et de recevoir 

sur un pied d'égalité (ibid.). Dans leurs réflexions sur la coopération entre enseignants, Fussange l et 

Gräsel (2014) ajoutent qu'une coopération réussie peut améliorer l'efficacité de l'éducation en augmen-

tant les chances d'apprentissage et de développement des élèves, en minimisant la charge de travail 

des enseignants, en augmentant la motivation au sein de l'équipe et en contribuant à la professionna-

lisation grâce à l'échange entre collègues. Ainsi, les professionnels d'une même profession ou issus 

de différents horizons professionnels peuvent apprendre les uns des autres dans des situations de 

coopération, apporter des perspectives différentes et réfléchir de manière critique à leur propre activité 

(Speck et al., 2011).  

Au sein d'une commune, il existe différentes offres de formation et d'encadrement qui s'adressent 

toutes aux enfants et aux jeunes de la commune. Les mêmes enfants fréquentent donc l'école, l'école 

à journée continue et, par exemple, l’animation de jeunesse. Il pourrait ainsi y avoir des coopérations 

entre les institutions de formation et d’accueil, auxquelles pourraient être associées les crèches, l’ani-

mation de jeunesse, les autorités communales et d'autres personnes concernées. Cependant, des 

telles coopérations entre les institutions éducatives ne se font pas toute seules. La coopération entre 

les professionnels et les institutions vise notamment à améliorer la qualité de l'éducation et est de plus 

en plus considérée comme la clé de l'intégration et de la maîtrise des exigences et des attentes sociales 

complexes (Altrichter & Maag Merki, 2016 ; Städteinitiative Bildung, 2021). La coopération permet à 

différents acteurs de relever ensemble des défis spécifiques à leur région, par exemple en améliorant 

la transition entre les établissements d'enseignement (p. ex. de la crèche à l'école à journée continue, 

à l'école). Grâce à cette coopération, ils bénéficient non seulement d'un aperçu des autres institutions, 

mais aussi d'un échange mutuel de connaissances et d'expériences et d'un élargissement des pers-

pectives qui en découle (Emmerich et al., 2009).  Le «sustained shared thinking» (Cassidy et al., 2005) 

peut aussi contribuer à une communication plus transparente et basée sur la confiance, ainsi qu'à une 

coordination plus étroite des activités éducatives, grâce à la résolution commune des problèmes et à 

une réflexion approfondie. La coopération permet également d'ut iliser plus efficacement les ressources 

telles que les locaux et le matériel, de créer des structures contraignantes et de relever ensemble les 

défis pratiques (Emmerich et al., 2009).  

Selon Jutzi (2020, p. 81), la coopération peut prendre différentes formes. Premièrement, elle peut se dé-

rouler de manière synchrone (toutes les personnes impliquées sont présentes en même temps) ou asyn-

chrone (décalée dans le temps à l’aide d’un moyen de communication, par ex. courriel, message). Deu-

xièmement, les possibilités de coopération peuvent être de nature formelle ou informelle. Parmi les struc-

tures formelles, on trouve par exemple les séances, les groupes de pilotage ou les rencontres de réseau, 

tandis que les formats d’échange informels incluent notamment les conversations personnelles « sur le 

pas de la porte » ou encore les discussions de cas. Troisièmement, la coopération peut être horizontale 

(entre personnes de même statut) ou verticale (entre personnes de niveaux hiérarchiques différents). Les 
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conditions juridiques, financières et organisationnelles influencent fortement les possibilités de coopéra-

tion. Elles comprennent les ressources communales, les programmes de soutien de l’État, les prescrip-

tions légales ainsi que la volonté d’ouverture structurelle des organisations. Selon les besoins régionaux 

et le contexte – comme la taille de la commune ou les acteurs présents – l’intensité et la forme de la 

coopération peuvent varier fortement (Huber, 2014). 

Bien que les coopérations présentent un grand potentiel, elles sont confrontées à plusieurs défis : des 

ressources humaines limitées, des différences institutionnelles, l’absence d’objectifs communs et un 

manque d’engagement peuvent les réduire ou même les rendre impossibles (Maag Merki et al., 2010). 

Pour concevoir des coopérations durables, un management professionnel du réseau, des objectifs clairs, 

une communication transparente ainsi qu’un ancrage structurel de la coopération sont d’une importance 

centrale. Lorsque la coopération réussit, des partenariats stables, des objectifs atteints conjointement ainsi 

que des retours positifs de la pratique en sont souvent les conséquences (Gräsel et al., 2006). 

Les paysages éducatifs renforcent la mise en réseau locale des offres éducatives, d’accueil et sociales 

(Mack, 2012 ; Otten, 2019). L’objectif est de créer un réseau intégré reposant sur un concept commun 

(Otten, 2019). La construction d’un tel réseau nécessite des conditions structurelles – en particulier, la 

capacité d’action des acteurs impliqués dans le champ institutionnel doit être garantie (Emmerich et al., 

2009). Une collaboration efficace ne peut émerger que si les acteurs disposent également des ressources, 

des compétences et des conditions organisationnelles nécessaires. La mise en place d’un tel réseau vise 

à optimiser la coordination des offres éducatives et à permettre un développement systématique de la 

qualité. Cela favorise la qualité de l’éducation, considérée comme un facteur clé tant pour la construction 

réussie des parcours éducatifs individuels que pour le développement communal et régional. La coopéra-

tion s’avère ainsi être un élément central des paysages éducatifs modernes. Jusqu’à présent, la recherche 

s’est principalement concentrée sur des paysages éducatifs basés sur des projets, tandis que les pay-

sages éducatifs autoorganisés et pilotés de manière régionale ont été largement négligés (Hebborn, 2020 

; Otto & Berkemeyer, 2015). Cependant, la gestion autonome au sein des paysages éducatifs offre le 

potentiel de créer des liens « intersectoriels » et « intergouvernementaux » (Emmerich, 2010, p. 359), 

permettant des réponses localement adaptées aux évolutions sociétales et aux besoins éducatifs. 

A.4.5 Valeurs, stratégies et objectifs dans le domaine de l'éduca-
tion et de l’accueil  

Le développement et le changement dans le système éducatif et dans les organisations en général né-

cessitent une stratégie commune et des objectifs partagés (Burns & Köster, 2016). Les stratégies renvoient 

à des décisions concernant l’orientation future à long terme et constituent ainsi un choix concret et une 

définition de thèmes et de priorités décidés par les membres des organisations (Homburg et al., 2004 ; 

Homburg et al., 1999). Les valeurs et attitudes des personnes impliquées constituent la base d’une orien-

tation commune vers ces objectifs (Schönig, 2002). Sur cette base, une culture partagée émerge au sein 

d’une organisation ou d’une communauté, influençant les comportements, les interactions et les processus 
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décisionnels (Helsper, 2008). La recherche montre qu’une attitude partagée peut avoir un impact sur le 

climat organisationnel, la satisfaction au travail et même sur les processus de développement scolaire et 

pédagogique (Schreier & Ammann, 2023). 

Dans les systèmes éducatifs, il existe différents mécanismes de pilotage et donc différentes instances 

capables de définir de telles stratégies et objectifs. Les documents stratégiques possibles, tels que les 

stratégies éducatives, les plans d’études, les programmes scolaires ou encore les standards de qualité 

définis, concernent ainsi divers niveaux (Altrichter, 2016). Dans le cadre de la politique éducative et de 

l’administration scolaire nationales (Dedering, 2016, p. 54), la planification de l’éducation fait l’objet de 

discussions et de revendications accrues dans les pays germanophones depuis les années 1970. L’ob-

jectif de ces documents consiste en une « concrétisation et une définition (plus ou moins) contraignante 

de la mission éducative » (Fthenakis, 2007, diapositive 9). En outre, les plans d’études constituent égale-

ment un instrument garantissant la qualité de l’éducation (ibid.). Comparés à ceux du passé, ces plans 

sont aujourd’hui davantage centrés sur l’enfant et l’apprentissage, et moins sur l’organisation et l’adminis-

tration éducatives, qui étaient au premier plan dans les années 1990 dans le contexte du « New Public 

Management » (Fthenakis, 2012). 

Les décisions concernant le contenu des stratégies éducatives des communes et des États ne sont pas 

toujours transparentes ni fondées sur des données probantes. Cela s’explique notamment par le fait que 

les défis sociétaux, les besoins de la population ainsi que la situation financière des États et des communes 

influencent le choix des objectifs de développement (Dedering, 2016, p. 54). En matière d’éducation et 

d’accueil, ce ne sont pas tant les contenus didactiques qui sont au centre, mais plutôt les lignes directrices 

communes pour l’éducation et la pédagogie, qui concernent par exemple le comportement social, les pro-

cessus d’interaction ou la participation des enfants (Fthenakis, 2012 ; Schelle et al., 2023). Par ailleurs, 

une orientation stratégique claire en matière d’éducation et d’accueil constitue un aspect de la qualité 

structurelle et de résultat des offres éducatives et d’accueil (Jutzi et al., 2025). Les stratégies éducatives 

peuvent inclure différents acteurs, par exemple dans le cas d’une stratégie éducative municipale qui en-

globe non seulement l’école publique, mais aussi les offres d’accueil pour les élèves ainsi que le travail 

social en milieu scolaire (Direction de l’instruction publique du canton de Berne, 2016). Dans le cadre du 

développement de paysages éducatifs, de telles réflexions stratégiques et leur formalisation constituent 

un critère de réussite (Jacobs Foundation, 2016). Dans quelle mesure de tels plans ou stratégies éduca-

tives coordonnées existent pour l’éducation et l’accueil au niveau communal en Suisse demeure jusqu’à 

présent incertain. Il n’est également pas clair quels acteurs assument la responsabilité de définir une telle 

orientation allant au-delà de la planification des enjeux de l’école publique. 

Au niveau de l’établissement scolaire, il y a un programme scolaire qui définit les objectifs de développe-

ment de l’organisation, ainsi que d’autres documents tels qu’une charte ou une vision (Rolff, 2023). Dans 

le cadre du programme scolaire, chaque établissement détermine les objectifs pédagogiques qu’il souhaite 

atteindre dans les années à venir (Heinrich & Kussau, 2016). Il s’agit d’instruments centraux du dévelop-

pement organisationnel, souvent placés sous la responsabilité de la direction de l’école. Dans certains 
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pays, des sanctions concrètes peuvent être liées au programme scolaire via des systèmes d’évaluation et 

de suivi (Hangartner & Svaton, 2016). D’un autre côté, ces documents peuvent aussi s’adresser à la « 

capacité d’autorégulation » des écoles et être élaborés au travers d’un processus participatif (Heinrich & 

Kussau, 2016, p. 185 ; Rolff, 2012). 

Bien que l’importance de la définition d’objectifs communs soit incontestée, en particulier du point de vue 

de la recherche sur le développement organisationnel et scolaire, les connaissances sur la pertinence de 

la planification et de la stratégie éducatives au niveau communal demeurent limitées. Parallèlement, une 

planification éducative adaptée aux besoins locaux (au moins dans le domaine de l’enseignement scolaire) 

relève de la mission obligatoire de l’administration communale (Steiner & Kaiser, 2013). Celle-ci doit har-

moniser les objectifs de l’école et ceux de la collectivité, par exemple dans le cadre de séances d’échange 

régulières (Hangartner & Svaton, 2016, p. 112). Dans le domaine de l’éducation et de l’accueil, la question 

se pose de savoir dans quelle mesure une telle « philosophie de base relativement cohérente » (Rolff, 

2023, p. 69) existe au niveau de l’autorité communale, comment elle est élaborée et dans quelle mesure 

elle est perçue comme guidant l’action des autorités et des professionnel·le·s. 

A.5 Comment l’étude est-elle structurée?  

Le projet de recherche « Vision B2 – Éducation et accueil dans la commune », financé par la HEP 

Berne, s’est déroulé sur trois ans (2022–2025). 

Le projet de recherche examine :  

• quelles stratégies les communes du Canton de Berne poursuivent en matière d’éducation et d’ac-

cueil, 

• quels acteurs interviennent (p. ex. autorités communales, école, autres offres d’accueil de la com-

mune, etc.), 

• qui, au sein de la commune, est responsable de la mise à disposition de quelles offres, 

• et comment les acteurs échangent et se mettent en réseau entre eux et avec d’autres communes. 

L’équipe de recherche s’est intéressée à la fois à l’état actuel de développement des offres d’éducation 

et d’accueil dans les communes et aux réflexions et stratégies concernant leur évolution future.  
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Dans ce projet de recherche à plusieurs perspectives, les échantillons – et donc également les ap-

proches méthodologiques et les méthodes d’analyse – diffèrent nettement d’une phase à l’autre. 

Celles-ci sont décrites séparément ci-dessous et présentées dans la figure 1. 

Dans la première phase, 13 expert·e·s ont été interrogé·e·s au moyen d’entretiens. Dans le cadre de 

leurs activités associatives ou institutionnelles, de leur travail au sein de l’administration cantonale ou 

encore à la HEP Berne en tant qu’institution centrale de formation initiale et continue, ils et elles se 

consacrent aux questions scolaires et communales. Le guide d’entretien se base sur les hypothèses 

théoriques relatives au rôle des différents acteurs dans le pilotage des offres d’éducation et d’accueil 

dans un système éducatif fédéraliste. Les données issues des entretiens ont été transcrites mot à mot 

et analysées selon une analyse de contenu à l’aide d’un système de catégories (Mayring & Fenzl, 

2014). Ce système de catégories a été dérivé du guide d’entretien et développé principalement de 

manière déductive. Les catégories centrales étaient : « rôle et mission des acteurs interrogés », « 

responsabilités et rôle des communes », « stratégies et valeurs propres », « visions pour l’avenir ». 

Les résultats de ces entretiens figurent dans la partie B du rapport.  

Pour préparer l’analyse approfondie de la phase 2, les communes du Canton de Berne ont fait l’objet 

d’un regroupement statistique. Cette analyse poursuivait deux objectifs principaux : premièrement, elle 

servait à sélectionner les communes à interroger dans le cadre des études de cas, en veillant à couvrir 

un éventail aussi large que possible de types de communes. Deuxièmement, elle visait à fournir une 

vue d’ensemble structurée de la diversité et des caractéristiques des 338 communes du Canton. Pour 

ce faire, une analyse en clusters a été réalisée afin de former des groupes de communes présentant 

des structures similaires (Backhaus et al., 2016). Cette analyse a été menée sur la base de dix va-

riables issues des statistiques cantonales de l’éducation (BKD, 2023a) ainsi que des statistiques 

Figure 1: Plan de recherche de l’étude Vision B2 (représentation propre) 
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communales de l’Office fédéral de la statistique (Office fédéral de la statistique [OFS], 2021, 2023)  et 

a permis d’identifier six groupes de communes présentant chacun des profils similaires.  

Tableau 1 : Répartition du nombre de communes entre les six groupes 

Groupe Description  No-

mbre 

(N) 

%  

1 Petites communes rurales avec une faible capacité financière, une forte proportion d’élec-

teurs UDC et une faible proportion d’étrangers 

159 47.0% 

2 Grandes communes rurales avec une capacité financière moyenne, une forte proportion 

d’électeurs UDC et une proportion moyenne d’étrangers 

20 5.9% 

3  Communes rurales francophones avec une forte proportion d’étrangers et une proportion 

moyenne d’électeurs UDC 

38 11.2% 

4 Petites communes urbaines avec une capacité financière moyenne, une proportion 

moyenne d’électeurs UDC et une forte densité 

41 12.1% 

5 Communes intermédiaires avec une faible capacité financière, une forte proportion d’élec-

teurs UDC et une faible proportion d’étrangers 

72 21.3% 

6 Grandes communes urbaines avec une capacité financière moyenne, une faible proportion 

d’électeurs UDC et une forte proportion d’étrangers 

8 2.4% 

Total  

 

338 100.0% 
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Le tableau 1 montre clairement que le groupe 1, avec 47 % des communes, domine le type rural. Avec 

les groupes 2 et 3, il constitue le spectre rural – les communes du groupe 2 étant plus grandes et 

légèrement plus solides financièrement, tandis que le groupe 3 regroupe principalement des com-

munes francophones. Les autres groupes sont à qualifier soit d’intermédiaires, soit d’urbains. La clas-

sification s’inspire de la typologie de l’Office fédéral de la statistique (OFS, 2023). Comme approxima-

tion de l’orientation politique de la commune, la proportion d’électeurs UDC a été prise en compte, 

l’UDC étant le parti le plus fort du Canton de Berne. D’autres variables utilisées pour distinguer les 

communes concernent la densité de population et la capacité financière des communes. Des diffé-

rences marquées apparaissent ici entre les communes. Les communes urbaines du groupe 6, qui ne 

comprennent que huit communes dans le Canton de Berne, présentent à la fois la densité de population 

et la capacité financière les plus élevées. Les communes du groupe 2 ont une capacité financière 

élevée, mais une faible densité de population (voir figure 2).  

Figure 2 : Densité de population moyenne et capacité financière dans les six groupes  

Figure 3 : Parts moyennes en pourcentage d’étrangers, d’électeurs UDC et de personnes âgées de 0 à 19 ans dans les com-

munes des six groupes 

Densité de population (par m²) Impôt fédéral (par habitant) 

Étrangers % électeurs*rices 
de l'UDC % 

0-19 ans % 
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Enfin, la répartition des parts en pourcentage d’étrangers, d’électeurs UDC et de personnes de moins 

de 20 ans (figure 3) présente également une image cohérente. Les communes urbaines (groupes 4 et 

6) se caractérisent par une proportion plus élevée d’étrangers et une proportion relativement  faible 

d’électeurs UDC. 

La classification en ces six groupes, et en particulier la distinction entre communes urbaines, intermé-

diaires et rurales, est régulièrement évoquée dans les différentes parties du rapport, car il est probable 

que ces caractéristiques communes influencent l’offre disponible en matière d’éducation et d’accueil 

(Baumgarten et al., 2017 ; Schmid et al., 2011). 

Dans la deuxième phase du projet, 43 entretiens ont été réalisés dans six communes (une commune 

par groupe) avec des personnes responsables de l’éducation et de l’accueil. Il s’agit par exemple de 

membres du conseil communal en charge de l’éducation, ainsi que de directions d’écoles et de direc-

tions d’écoles à journée continue. Le guide d’entretien destiné aux différents acteurs des communes a 

été élaboré sur la base des résultats de la première phase. Selon la taille et la localisation de la com-

mune, le nombre de personnes impliquées variait. La répartition des entretiens par commune est pré-

sentée dans le tableau 2 

Tableau 1: Entretiens dans six communes – Répartition 

Commune  Personnes interviewées Nombre 

d’entreti-

ens  

Commune A  

(Groupe 1) 

Président·e de la commune, Membre du conseil communal chargé·e de l’éducation, 

Membre du conseil communal chargé·e des affaires sociales, Direction d’école 

4 

Commune B 

(Groupe 2) 

Président·e de la commune, Membre du conseil communal chargé·e de l’éducation, 

Direction d’école, Direction d’école de jour, Animation de jeunesse 

5 

Commune C 

(Groupe 3) 

Président·e de la commune, Président·e de la commission scolaire, Direction d’école, 

Direction d’école à journée continue, Travail social en milieu scolaire, Responsable 

des crèches, Animation de jeunesse 

7 

Commune D 

(Groupe 4) 

Président·e de la commune, Membre du conseil communal chargé·e de l’éducation, 

Membre du conseil communal chargé·e des affaires sociales/santé, Direction d’école, 

Direction d’école de jour, Travail social en milieu scolaire, Responsable de crèche, 

Travail social jeunesse, Président·e du conseil des parents 

9 

Commune E 

(Groupe 5) 

Président·e de la commune, Membre du conseil communal chargé·e de l’éducation, 

Direction d’école, Direction d’école de jour, Travailleur·euse social·e scolaire, Anima-

tion de jeunesse, Président·e du conseil des parents 

7 
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Commune  Personnes interviewées Nombre 

d’entreti-

ens  

Commune F 

(Groupe 6) 

Président·e de la commune, Membre du conseil communal chargé·e de l’éducation, 

Directions d’école, Directions d’école de jour, Membres de l’administration scolaire, 

Travail social en milieu scolaire, Conseil des parents 

18 

 

Toutes les interviews réalisées dans les communes ont été transcrites mot à mot, puis analysées selon 

la méthode d’analyse de contenu de Mayring et Fenzl (2014). La construction des catégories a été faite 

de manière déductive et inductive. D’une part, des catégories principales ont été dérivées de la théorie 

de la gouvernance : « valeurs, objectifs, stratégies », « coordination des actions/coopération » et « 

acteurs ». Ces catégories ont ensuite été affinées de manière inductive à partir des données. Lors du 

codage de trois transcriptions par deux évaluatrices, la nécessité d’une structuration plus claire du 

système de codage est apparue afin d’éviter les chevauchements ou les attributions ambiguës. À cette 

fin, une matrice de 6 × 5 cases a été élaborée de manière inductive à partir du matériel, regroupant 

tous les codages du système initial, en les fusionnant partiellement (ex. initiative, participation  et droit 

de parole) ou en les différenciant (ex. éducation et accueil: état actuel, perception positive, perception 

négative). Ce système structuré a ensuite été testé et discuté par deux évaluatrices sur trois interviews. 

Par la suite, une interview a été codée en double par deux évaluatrices, et les codages attribués ont 

été discutés, ce qui a conduit au système final de catégories. Afin d’accroître l’objectivité et la fiabilité, 

toutes les interviews ont été codées par deux personnes, et les divergences  importantes ont été réso-

lues lors d’une conférence de codage. Les résultats de cette phase de recherche sont présentés dans 

la partie C. 

Dans la troisième et dernière phase, l’équipe de recherche a interrogé toutes les communes du Canton 

de Berne (N = 338) à l’aide d’un questionnaire en ligne afin d’obtenir une vue d’ensemble concernant 

l’éducation et l’accueil dans les communes. Au questionnaire ont répondu 149 membres du conseil 

communal chargés de l’éducation, 51 directions d’école et 36 directions d’école à journée continue du 

Canton de Berne. Pour garantir la qualité des données, des tests du chi carré ont été effectués, con-

firmant une répartition représentative des membres du conseil communal chargés de l’éducation dans 

les six clusters (χ² = 4.017, df = 5, p = 0.547). Le taux de réponse de 44,1 % pour ces membres peut 

être considéré comme bon, tandis que la participation des directions d’école et  des directions d’école 

de jour est restée relativement faible, ce qui limite la portée des résultats pour ces groupes. Les résul-

tats de cette enquête quantitative figurent dans la partie D de ce rapport.  

Le questionnaire a été élaboré sur la base des entretiens préalables avec les communes. Une attention 

particulière a été portée à ce qu’il tienne compte de la diversité des communes du Canton de Berne et 

qu’il soit accessible à toutes ces dernières. Pour une meilleure adéquation, le questionnaire a été lé-

gèrement adapté pour les directions d’école et les directions d’écoles à journée continue. Par exemple, 

il a été décidé de ne pas interroger plusieurs fois sur les structures (offre et gestion). En compléme nt 

des données issues de l’enquête, des données de registre ont également été collectées tout au long 
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du projet, comme mentionné lors de la constitution des clusters, auprès de l’OFS, de la BKD et de la 

GSI. Ces données de registre ont servi d’informations contextuelles au niveau communal pour les don-

nées du questionnaire. Elles comprennent diverses caractéristiques des communes telles que l’orien-

tation politique, la capacité financière, la régionalité ainsi que des informations sur la présence et la 

configuration des offres éducatives et d’accueil. Les données de registre ont été largement préparées, 

car elles proviennent de différents moments et niveaux de collecte. Une partie de ces données n’est 

pas accessible au public et a été mise à disposition exclusivement pour le projet de recherche. En 

conséquence, ces données ne sont présentées que sous forme agrégée (Cf. annexe dans la version 

du rapport allemande). 

Les données de l’enquête, combinées aux données de registre, ont été principalement analysées de 

manière descriptive dans le cadre de ce rapport, à l’aide de distributions de fréquences, de moyennes 

et d’écarts-types. L’objectif était de fournir un aperçu systématique des structures et caractéristiques 

centrales de l’éducation et de l’accueil dans les communes. La combinaison de données primaires et 

secondaires a permis une contextualisation complète des résultats de l’enquête au niveau communal. 

Des analyses approfondies, notamment des analyses inférentielles et multivariées, sont prévues dans 

d’autres publications dans des revues spécialisées. 
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B BREF RÉSUMÉ DE LA PARTIE B 

Les propos des expert·e·s interrogé·e·s sont essentiels pour mieux comprendre le rôle des associa-

tions, des fédérations, de l’administration cantonale et de la HEP Berne. Globalement, on observe un 

fort engagement des acteurs, chacun défendant des intérêts spécifiques. Certains de ces acteurs sont 

partiellement interconnectés et se soutiennent mutuellement.  

Tâches  

Les associations et les fédérations représentent les intérêts d’un groupe particulier – par exemple les 

directions d’école, les parents, les autorités communales ou les écoles à journée continue – auprès de 

l’administration, des instances politiques et des institutions de formation initiale et continue. Ils initient 

des débats de politique éducative, œuvrent pour de bonnes conditions de travail et cherchent à garantir 

la qualité et l’évolution du système. Ils organisent également des espaces d’échange (p. ex. rencontres 

de réseau) et offrent des conseils. Les entretiens révèlent que, pour beaucoup de ces associations et 

fédérations, le champ d’action s’est élargi ces dernières années – la prise en compte de l’accueil de-

vient de plus en plus fréquente. Les personnes interrogées indiquent que leur focus s’est partiellement 

détaché de l’école pour s’étendre à d’autres institutions.  Les autorités cantonales constituent les ins-

tances administratives pour l’éducation et l’accueil. Elles jouent un rôle clé, notamment en ce qui con-

cerne les objectifs de ces offres ainsi que leur financement. La majorité des expert·e·s souligne l’im-

portance de définitions claires des domaines de compétence entre les institutions, de délimitations et, 

en même temps, de la mise en réseau – d’une part avec d’autres associations, fédérations et institu-

tions, et d’autre part entre les offres dans la pratique. La description des tâches met en évidence cer-

taines chevauchements entre les domaines de compétence (p. ex. les associations et la HEP Berne 

proposent toutes deux des offres de formation continue et de conseil).  La HEP Berne est responsable 

de la formation initiale et continue des enseignant·e·s et des directions d’école. En revanche, la res-

ponsabilité concernant le développement professionnel et l’accompagnement des autorités et des 

écoles à journée continue ne relève pas d’un mandat subventionné de la Haute école pédagogique. 

Plusieurs personnes de la HEP Berne s’engagent toutefois activement pour la mise en réseau entre 

éducation et accueil. Cependant, selon les personnes interrogées, l ’école à journée continue reste 

encore trop peu prise en compte, tant au sein de la Haute école que dans la pratique.  

Compréhension de la qualité 

De manière générale, les personnes interrogées s’accordent à dire que la qualité éducative devrait être 

au centre des développements futurs : il ne s’agit pas de la quantité, mais bien de la qualité des offres. 

Concernant la qualité dans l’éducation et l’accueil, une distinction claire est faite entre les offres obli-

gatoires et les offres facultatives. Les écoles à journée continue sont par exemple qualifiées « d’offres 

semi-volontaires », car les parents ne peuvent pas choisir dans quel établissement envoyer leurs en-

fants. C’est pourquoi une conception uniforme de la qualité joue un rôle aussi central que pour les 

offres obligatoires. Plusieurs expert·e·s soulignent que le temps consacré au développement de la 

qualité est généralement insuffisant. Les autorités cantonales définissent peu de standards structurels, 

car elles se voient davantage dans un rôle de surveillance des communes que dans un travail direct 

sur la qualité avec les établissements. Le « niveau de survol » des directives cantonales est criti qué 
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par les associations et les fédérations. Selon les personnes interrogées, la commune, en tant qu’auto-

rité d’embauche, joue un rôle central dans l’orientation stratégique du développement de la qualité et 

dans la professionnalisation des collaborateur·rice·s. Cette grande marge de manœuvre des com-

munes est parfois jugée critique et des directives plus claires seraient nécessaires. Certain·e·s cons-

tatent que les inspections scolaires n’assument pas suffisamment leur rôle dans l’assurance qualité, 

notamment dans les écoles à journée continue. La qualité peut être améliorée par des principes com-

muns (par exemple sous la forme d’un concept partagé) ainsi que par la qualification des collabora-

teur·rice·s. 

Valeurs  

Beaucoup des personnes interrogées s’accordent à dire que l’éducation et l’accueil doivent être da-

vantage liées. Il devrait émerger un lieu d’apprentissage commun et uniforme, orienté vers une éduca-

tion et un accueil globales ainsi que des processus d’apprentissage holistiques. L’enfant doit être au 

centre et son bien-être devrait constituer le cœur de toute action pédagogique – que ce soit à l’école, 

dans l’école à journée continue ou dans d’autres offres d’accueil. De bonnes relations de confiance 

ainsi qu’un climat favorable à l’apprentissage sont la base de processus éducatifs réussis. L’ouverture, 

le soutien mutuel et la reconnaissance, ainsi que la coopération professionnelle, sont considérés par 

les personnes interrogées comme des valeurs centrales d’une attitude commune. L’extension des 

offres éducatives et d’accueil est de plus en plus perçue par les expert·e·s comme un « facteur de 

réputation » et un avantage concurrentiel important pour les communes. 

Évolutions en matière de politique éducative  

D’un point de vue politico-éducatif, les offres d’éducation et d’accueil dans le Canton de Berne sont « 

incontournables » et également bien intégrées sur le plan structurel. La répartition des rôles entre le 

Canton et la commune est clairement définie. Cependant, certains répondants estiment que les 

groupes d’intérêt politiques au sein des communes sont perçus comme plus importants pour le déve-

loppement des offres éducatives et d’accueil que les conditions-cadres cantonales. Selon les per-

sonnes interrogées, l’éducation et l’accueil ne disposent pas d’un « véritable lobby » dans les com-

munes, et l’extension de l’offre est guidée par des intérêts divers, parfois contradictoires, ainsi que par 

l’engagement individuel. 

En regardant vers l’avenir, la prise en compte des aspects financiers ainsi qu’une planification réfléchie 

des espaces scolaires sont jugées très importantes par les personnes interrogées. De plus, des syner-

gies renforcées entre les institutions pourraient faciliter la gestion des défis politico-éducatifs actuels.  
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C BREF RÉSUMÉ DE LA PARTIE C 

Les portraits des communes du Canton de Berne montrent clairement le champ de tension entre ville 

et campagne. Il existe des différences dans l’offre éducative et d’accueil : à la campagne, toutes les 

offres ne sont de loin pas disponibles, tandis que la ville doit faire face à une grande hétérogénéité et 

diversité. Ce qui est commun à toutes les communes interrogées, c’est que l’éducation est considérée 

comme une ressource importante. D’autres différences et points communs des portraits seront briève-

ment présentés ci-après. Dans l’ensemble des portraits, on peut dire que les offres éducatives et d’ac-

cueil devraient répondre aux besoins de la population communale, qu’un bon réseau à l’intérieur et à 

l’extérieur de la commune peut faciliter l’établissement ainsi que le développement (ou la poursuite du 

développement) de certaines offres, et que les personnes engagées au sein de la commune contri-

buent beaucoup à une offre éducative et d’accueil bien développée. La capacité d’adaptation est un 

autre facteur clé : par exemple, l’espace disponible devrait pouvoir être utilisé de manière aussi poly-

valente que possible. Ces éléments sont essentiels pour relever les défis propres à chaque commune 

et exploiter au mieux les opportunités offertes par les contextes spécifiques.  

Différences géographiques et démographiques: Les portraits montrent que les différences géogra-

phiques et démographiques jouent un rôle central dans la conception des offres éducatives et d ’accueil. 

Les communes rurales comme A et B comptent moins d’habitant·e·s et disposent d’une superficie plus 

importante, ce qui est lié à une densité de population plus faible et à un mode de vie plus traditionnel. 

Cela influence l’offre et la demande. À l’inverse, les communes urbaines comme D et F se caractérisent 

par une forte densité de population et une population multiculturelle. Cette urbanité exige des offres 

éducatives et d’accueil plus diversifiées et flexibles. Un problème central est représenté par le manque 

de personnel qualifié, en particulier dans les communes rurales et éloignées comme A et B. Ces com-

munes rencontrent souvent des difficultés à recruter suffisamment d’enseignant·e·s et de profession-

nel·le·s, principalement en raison de leur situation géographique et de l’attractivité limitée de ces ré-

gions. Le manque d’enseignant·e·s peut entraîner une charge de travail accrue pour le personnel exis-

tant et nuire à la qualité des offres éducatives. Sans un nombre suffisant de collaborateur·rice·s quali-

fié·e·s, de nombreuses communes ne sont pas en mesure d’élargir les offres facultatives existantes ni 

de lancer de nouvelles initiatives dans ce domaine. 

Diversité culturelle et sociale: Les communes comme C, D et F présentent une grande diversité qui 

doit être prise en compte dans les offres éducatives. L’intégration, l’égalité des chances et la promotion 

d’une coexistence harmonieuse y sont des préoccupations centrales. À l’inverse, les communes rurales 

comme A et B ont une population plutôt homogène, ce qui met moins l’accent sur l’intégration socio -

culturelle, mais davantage sur la préservation des valeurs et modes de vie traditionnels (familiaux).  

Valeurs: L’importance de l’éducation est soulignée dans toutes les communes. Elle est considérée 

comme « une préoccupation majeure » et un investissement pour l’avenir. Alors que les communes 

rurales (A, B) s’orientent plutôt vers les besoins des modèles familiaux traditionnels, les communes 

urbaines, en raison de l’hétérogénéité décrite de leur population et de la demande qui en découle, sont 

parfois plus ouvertes à des approches éducatives modernes (D, F). De plus, les communes comme A, 

B et E mettent l’accent sur des valeurs telles que la politesse, la solidarité, l’honnêteté, la fiabilité et la 
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convivialité familiale. Dans les communes C, D et F, ce sont plutôt des valeurs comme le respect, la 

tolérance et la professionnalité qui prédominent. Un fort sentiment communautaire et des réseaux so-

ciaux bien fonctionnants sont, selon les personnes interrogées, des conditions essentielles pour des 

offres qui répondent aux besoins et aux attentes des parents sur place. L’orientation vers les besoins 

de la population est soulignée dans toutes les communes afin de créer une of fre éducative et d’accueil 

la plus adaptée possible. 

Ressources et capacités financières: Les moyens financiers varient fortement d’une commune à 

l’autre. Les communes disposant d’une faible capacité financière (communes A et D) font plus souvent 

état de contraintes budgétaires qui compliquent l’extension des offres éducatives et d ’accueil. Les com-

munes dotées d’une capacité financière moyenne ou élevée, généralement proches des villes ou ur-

baines, ou bénéficiant d’une situation économique favorable, peuvent investir davantage dans l’éduca-

tion. Les restrictions budgétaires empêchent souvent, dans les communes concernées, l’extension ou 

l’introduction de nouvelles offres éducatives et d’accueil. Les communes sont régulièrement confron-

tées au défi d’utiliser leurs ressources limitées de manière efficace et de faire des arbitrages entre 

différentes possibilités d’investissement. Cela conduit fréquemment à reporter, voire à annuler, des 

investissements nécessaires dans les infrastructures éducatives ou dans de nouvelles offres.  Les por-

traits des communes comme A et E montrent clairement que la nécessité de justifier les investisse-

ments réduit la marge de manœuvre et ralentit le développement d’approches éducatives innovantes.  

Direction: Les structures de direction varient entre les communes étudiées. Dans toutes les com-

munes, il existe un·e membre du conseil communal chargé·e de l’éducation, une commission scolaire 

ainsi qu’une direction d’école. Dans les communes B à F, le niveau de direction est complété par la 

direction de l’école à journée continue. Dans la commune A, le conseil communal conserve une position 

centrale, ce qui est moins marqué dans les autres communes. Dans les communes A, B et E, une 

grande responsabilité est transférée à la direction d’école, qui dispose d’une large marge de ma-

nœuvre. Dans plusieurs communes, il est constaté que la complexité des tâches en matière de pilotage 

et de direction a augmenté ces dernières années. Les communes plus grandes réfléchissent à la mise 

en place d’un poste de direction du département « Éducation » (commune D) ou l’ont déjà instaurée 

(commune F). Cette personne doit agir comme interlocuteur·rice pour la mise en réseau entre les dif-

férentes offres et avec le conseil communal. Dans certaines communes, il existe des rôles doubles (par 

exemple, commune B : président·e de commune et enseignant·e), ce qui peut rendre la direction plus 

complexe. 

Coopération et mise en réseau: La collaboration entre les écoles, les services sociaux, les associa-

tions et l’administration communale crée des réseaux solides où les ressources peuvent être mutuali-

sées et les synergies exploitées. Les communes comme B et F bénéficient de telles coopérations, par 

exemple en ce qui concerne l’utilisation des espaces ou l’organisation d’événements communs.  Cette 

mise en réseau favorise l’échange de connaissances, la coordination des mesures et la résolution 

collective des problèmes. Dans les communes rurales comme A et B, ce sont souvent des réseaux 

informels et le soutien des familles et des associations locales qui contribuent à la mise en œuvre et à 

l’acceptation des offres. 
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D BREF RÉSUMÉ DE LA PARTIE D 

Offres dans le domaine de l’éducation et de l’accueil  

La disponibilité des offres dépend de la taille de la commune, de la structure démographique, du degré 

d’urbanité et aussi de l’orientation politique des communes. Les écoles à journée continue et le travail 

social en milieu scolaire sont présents dans plus de la moitié des communes rurales. De nombreuses 

communes dépourvues de travail social en milieu scolaire prévoient de l’introduire prochainement. 

L’école publique, l’école à journée continue et le travail social en milieu scolaire sont considérés par 

les membres du conseil communal responsables de l’éducation comme les offres les plus importantes. 

Les écoles à journée continue sont présentes dans environ 60 % des communes, tandis que les 

crèches ne sont disponibles que dans environ 40 % des communes, et elles sont généralement orga-

nisées de manière privée. Environ la moitié des membres du conseil communal responsables de l’édu-

cation ne considèrent pas les crèches comme une tâche communale. Les crèches et les écoles à 

journée continue se voient plus souvent attribuer une mission d’accueil qu’une mission éducative, bien 

que les crèches se voient plus fréquemment attribuer une mission éducative que les écoles à journée 

continue. 

Structures de direction  

En général, les membres du conseil communal responsables de l’éducation sont souvent également 

président·e·s de la commission scolaire. Les directions de département « Éducation » sont surtout 

présentes dans les communes urbaines et existent généralement en complément de la commission 

scolaire. Celle-ci n’est donc que rarement remplacée par la direction de département. Les directions 

d’écoles à journée continue et les secrétariats scolaires sont plus souvent absents dans les communes 

rurales. L’autonomie perçue de la commune est globalement jugée modérée, bien qu’elle soit estimée 

légèrement plus élevée dans les communes périurbaines par rapport aux communes urbaines et ru-

rales. Ces différences et ces organes de pilotage supplémentaires font que les commissions scolaires 

élues par la population constituent, en particulier dans les communes rurales, des organes de direction 

centraux. 

Investissements  

Au cours des cinq dernières années, les investissements ont principalement concerné les écoles pri-

maires et secondaires (notamment la numérisation et les infrastructures). Les écoles à journée conti-

nue et le travail social en milieu scolaire ont bénéficié d’investissements modérés. Les offres de l’EAJE 

et de l’animation de jeunesse n’ont pratiquement pas été considérées comme prioritaires sur le plan 

financier. À l’avenir, les écoles restent au centre des priorités, tandis que les écoles à horaire continu 

et les structures d’accueil durant les vacances scolaires gagnent légèrement en importance. 

Mise en réseau et coopération 

Les membres du conseil communal collaborent le plus étroitement avec les directions d’école et les 

commissions scolaires. Pour les directions d’école, les directions d’école à journée continue et le travail 

social en milieu scolaire sont des partenaires importants. Les directions d’école à journée continue ont 
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moins d’échanges formels et davantage d’échanges informels. La mise en réseau avec les crèches et 

les groupes de jeu est globalement faible. Les différences dans l’intensité de la coopération entre les 

zones rurales, périurbaines et urbaines pourraient s’expliquer par le fait que certains contextes régio-

naux disposent de plus d’offres, ce qui nécessite davantage de coordination et de collaborat ion. Par 

ailleurs, en zone rurale, les distances sont généralement plus courtes.  

Défis 

L’augmentation des besoins en matière d’accueil constitue le plus grand défi, quel que soit le type de 

commune. Parmi les autres défis figurent la pénurie de personnel qualifié, l’hétérogénéité croissante 

ainsi que le manque de locaux scolaires.  

Valeurs, stratégie et vision 

Les valeurs les plus importantes sont la reconnaissance, le respect et le plaisir d’apprendre. Plus de 

la moitié des communes disposent d’une stratégie éducative et d’une orientation commune.   



 

HEP Berne: Rapport Vision B2, 09.12.2025  

 

27 

E DISCUSSION ET CONCLUSION 
GÉNÉRALE 

Dans ce projet de recherche, les offres éducatives et d’accueil dans les communes du Canton de Berne 

ont été examinées de manière approfondie. L’accent a été mis sur l’offre et son pilotage. À l’aide d’un 

design « Mixed Methods », des données qualitatives et quantitatives ont été recueillies  et ensuite mises 

en relation dans cette discussion. Les résultats sont présentés ci-après de manière transversale, en 

s’appuyant sur les catégories centrales d’analyse de ce projet et en les reliant aux connaissances 

existantes issues de la théorie et de la recherche. La conclusion générale propose des réflexions sup-

plémentaires pouvant servir de pistes pour la politique et la pratique en vue d’un développement futur.  

E.1 Discussion des résultats  

E.1.1 Situation actuelle dans le domaine de l'éducation et de l’ac-
cueil 

L’une des questions de recherche principales était de savoir quels offres et acteurs jouent un rôle dans 

les communes et quel est l’état actuel de ces offres. Les analyses menées dans les parties B à D 

concernant la situation actuelle dans les domaines de l’éducation et de l ’accueil dans le Canton de 

Berne dressent un tableau complexe des structures communales d’offres.  Une diversité considérable 

ainsi qu’une forte dépendance au contexte apparaissent clairement. Les communes et leurs offres sont 

à la fois organisées de manière autonome et intégrées dans différentes formes de coopération (par 

exemple au sein d’associations). 

L’évaluation des entretiens avec des expert·e·s, des portraits communaux ainsi que des données is-

sues des questionnaires et des registres montre que l’école publique, l’école à journée continue et le 

travail social en milieu scolaire sont largement considérés comme établis. Pour l’école publique, cela 

est évident, car les communes sont légalement tenues de garantir que tous les enfants puissent la 

fréquenter (LEO, 1992/01.01.2022). Dans le Canton de Berne, environ 90 % des élèves ont accès à 

une offre d’école à journée continue (BKD, 2023b). Les entretiens avec les expert·e·s ont clairement 

montré que les écoles à journée continue font désormais partie de l’offre éducative d’une commune et 

doivent donc être prises en compte dans la planification du développement scolaire ainsi que dans la 

supervision par l’inspection scolaire. Les données des questionnaires dressent un tableau similaire : 

les membres du conseil communal responsables de l’éducation comptent l’école à journée continue, 

aux côtés de l’école publique et du travail social en milieu scolaire, parmi les offres les plus importantes 

d’une commune. De plus, beaucoup signalent une augmentation des besoins en matière d ’accueil dans 

la commune, perçue comme un défi. Parmi les communes étudiées, cinq sur six disposent d’une école 

à journée continue. Seule la commune rurale A ne propose pas cette offre, car jusqu’à présent, le 

besoin nécessaire n’y est pas présent. Cela est caractéristique de la situation dans le Canton, car en 

particulier les communes rurales ne disposent (encore) d’aucune offre d’école à journée continue.  
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Un accueil durant les vacances scolaires est proposé dans environ un tiers des communes disposant 

d’une école à journée continue. Ce sont surtout les communes où l’offre d ’écoles à journée continue 

est bien utilisée qui proposent un accueil durant les vacances scolaires. Dans le questionnaire, le 

manque de besoin est le motif le plus souvent cité pour expliquer l’absence d’une telle offre. Les por-

traits communaux montrent que les deux communes urbaines (D et F) proposent un accueil durant les 

vacances scolaires. Dans la commune E, c’est le conseil des parents qui assume cette tâche dans le 

cadre d’une offre « Passeport vacances ». 

Le travail social en milieu scolaire s’est largement imposé comme une norme, comme le montrent à la 

fois les enquêtes quantitatives, les entretiens avec les expert·e·s et les portraits communaux. Il est 

souvent organisé à l’échelle régionale et n’est donc présent sur place que certains jours, ce qui est 

parfois perçu comme un défi. Les expert·e·s soulignent le renforcement du travail préventif dans le 

cadre du travail social en milieu scolaire. La majorité des communes dépourvues de ce service pré-

voient, selon les membres du conseil communal responsables de l’éducation interrogés, son introduc-

tion. 

L’animation de jeunesse est, comme le travail social en milieu scolaire, souvent organisée à l’échelle 

régionale, mais elle est nettement moins répandue. Comparée au travail social en milieu scolaire, son 

besoin est jugé moindre (par exemple dans la commune A ou d’après les données des questionnaires).  

Les portraits communaux montrent que l’animation de jeunesse met en œuvre, dans les communes, à 

la fois des offres propres (par exemple des lieux de rencontre ouverts) et des offres en collaboration 

avec l’école et le travail social en milieu scolaire. 

Selon les données des registres, dans le domaine de l’éducation et de l’accueil des jeunes enfants 

(EAJE) seules environ deux communes sur cinq disposent de crèches. Les données issues des ques-

tionnaires indiquent en revanche que la plupart des communes disposent d’un groupe de jeu. Les 

crèches sont donc nettement moins répandues que les écoles à journée continue et probablement 

aussi que les groupes de jeu. Lorsque des crèches existent, elles ne sont souvent pas directement 

intégrées dans l’offre éducative et d’accueil, mais fonctionnent comme des structures indépendantes. 

Certaines communes (par exemple B et C) soutiennent leur fonctionnement financièrement, mais au-

cune obligation en ce sens n’existe (OEJF, 2025/24.11.2021). Dans l’ensemble, toutes les sources de 

données montrent que le rôle des communes dans le domaine de l’accueil extrafamilial est plutôt limité. 

Les portraits communaux ainsi que les réponses au questionnaire révèlent qu’une collaboration plus 

étroite avec les offres relevant de l’EAJE est souhaitée à l’avenir. Il est frappant de constater que les 

membres du conseil communal responsables de l’éducation considèrent les crèches davantage que 

les écoles à journée continue comme des lieux d’éducation et leur attribuent plus souvent des missions 

telles que la promotion des compétences cognitives, motrices et linguistiques.  

Les autorités communales jouent un rôle central dans toutes les offres, car elles disposent d’une large 

marge de manœuvre pour la mise à disposition ou la conception des services. Cela apparaît particu-

lièrement clairement dans le cas de l’accueil durant les vacances scolaires. Le fait que les autorités 

communales puissent adapter leur offre aux besoins locaux est apprécié, mais cela s’accompagne 

également de grandes incertitudes. Ainsi, les acteurs interrogés critiquent le fait que, sans pilotage 

cantonal, une argumentation et une légitimation contextualisées de l’offre soient nécessaires. Les 
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entretiens avec les expert·e·s et les portraits communaux montrent toutefois que certaines personnes 

et certains acteurs peuvent avoir une influence considérable sur le développement des offres (par 

exemple, les directions d’école ou les membres du conseil communal). Plusieurs expert·e·s plaident 

cependant pour des directives plus claires et un pilotage renforcé par le Canton, en particulier dans le 

domaine des écoles à journée continue. Cela permettrait de mieux comparer la qualité des offres édu-

catives et d’accueil entre les communes et de promouvoir plus efficacement l’égalité des chances pour 

tous les enfants. 

Les données qualitatives et quantitatives montrent que l’école à journée continue joue un rôle central 

pour les participant·e·s à la recherche en matière de conciliation entre vie familiale et vie profession-

nelle. Cela correspond à l’objectif initial de cette offre lors de son introduction (Direction de l’instruction 

publique et de la culture du canton de Berne, 2023 ; Frei et al., 2016). Les membres  du conseil com-

munal responsables de l’éducation considèrent à la fois l’école à journée continue et les offres relevant 

de l’EAJE comme des offres importantes pour l’égalité des chances et le développement des compé-

tences sociales. Comparée à l’école à journée continue, les offres relevant de la EAJE sont jugées plus 

significatives pour la promotion des compétences cognitives, motrices et linguistiques. Cela s’explique 

probablement par une meilleure état des connaissances dans le domaine de l’EAJE (Kapella, 2015) 

ainsi que par les évolutions historiques des écoles à journée continue, situées à l’intersection entre 

école et accueil (Scholian, 2025 ; Staub, 2021). 

Il est remarquable que le travail social en milieu scolaire soit aujourd’hui largement établi, étant donné 

qu’il s’agit d’une offre relativement récente, introduite seulement à partir du milieu des années 1990 

sous forme de projet pilote (Neuenschwander et al., 2007). Contrairement à l’école obligatoire et  à 

l’école à journée continue (mise en place selon les besoins), l’introduction du travail social en milieu 

scolaire se fait volontairement par les communes. Cela rend d’autant plus notable le fait que ce dispo-

sitif soit déjà bien implanté et accessible même dans de nombreuses petites communes. Toutefois, les 

portraits communaux montrent que l’organisation souvent régionale du travail social  en milieu scolaire 

– en particulier dans les petites communes – peut constituer un obstacle à l’accessibilité ainsi qu’à 

l’intégration de ce service dans la commune concernée (cf. portraits communaux). Cette structure peut 

entraîner une moindre visibilité ou accessibilité de l’offre pour les enfants et les familles, et une inté-

gration réduite des travailleuses et travailleurs sociaux scolaires dans le réseau scolaire et communal. 

Cela pose problème, car les résultats de recherche soulignent que la faible complexité d’accès 

(Hostettler et al., 2020) ainsi que la confiance dans le travail social  en milieu scolaire (Pfiffner et al., 

2023) sont des facteurs clés de réussite. 

On observe une situation similaire pour l’animation de jeunesse. Ici, la perception des besoins est 

toutefois nettement moins marquée que pour le travail social en milieu scolaire (ce qui ressort par 

exemple dans la commune A ou dans les données issues des questionnaires). Dans les petites com-

munes en particulier, la demande locale est souvent trop faible, ce qui conduit à une organisation 

suprarégionale de l’animation de jeunesse, avec des zones de compétence parfois très étendues. Cela 

contredit le principe de la faible complexité d’accès, considéré également comme essentiel pour l’ani-

mation de jeunesse (GSI, 2025c). De plus, cette offre repose sur la participation des jeunes et doit être 

effectivement utilisée par eux afin de pouvoir déployer son potentiel en tant que lieu d’éducation infor-

melle (Fuchs et al., 2022). 
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E.1.2 Direction et pilotage 

Comme décrit dans la partie A, les structures de direction dans le domaine de l’éducation et de l’accueil 

se sont fortement transformées dans les communes au cours des dernières années. Les tâches de 

direction ont été redistribuées entre l’autorité communale stratégique et la direction opérationnelle de 

l’école. De plus, de nouvelles offres ont vu le jour et doivent être intégrées dans ces structures de 

direction. Ce qui suit résume la manière dont ces structures se présentent actuellement dans les com-

munes ainsi que les opportunités et les défis qui en découlent.  

Comme déjà mentionné dans différentes parties de ce rapport (parties B et D), les communes disposent 

d’une marge de manœuvre considérable – parfois jugée critique – en ce qui concerne leurs offres 

éducatives et d’accueil. Les membres du conseil communal en charge de l’éducation estiment que 

l’autonomie de la commune dans ce domaine est globalement modérée, en particulier dans les com-

munes urbaines et périurbaines. Certaines communes rurales évaluent cette autonomie comme (plutôt) 

élevée, tandis que d’autres la jugent (plutôt) faible. Les résultats de ce projet montrent que les struc-

tures au sein de l’administration communale peuvent être complexes et que, déjà au niveau du conseil 

communal, plusieurs départements participent à la mise en place des offres éducatives et d’accueil. 

Les entretiens menés dans les six communes étudiées révèlent que les structures de direction varient 

fortement selon la taille de la commune et le nombre d’offres éducatives et d’accueil. Dans les petites 

communes, les structures internes sont généralement moins complexes. Des personnes individuelles, 

comme la direction d’école ou les membres du conseil communal, y sont des interlocuteurs clés. Pa-

rallèlement, les petites communes sont plus souvent intégrées dans des associations régionales (par 

exemple des associations scolaires pour le degré secondaire ou des coopérations régionales dans le 

domaine du travail avec les jeunes), ce qui peut à nouveau accroître la complexité des structures de 

direction. Alors que le membre du conseil communal en charge de l’éducation est généralement res-

ponsable de l’école et de l’école à journée continue, les portraits communaux montrent que certaines 

offres relèvent d’autres départements. Ainsi, les crèches et l’animation de jeunesse, et parfois aussi le 

travail social en milieu scolaire (commune B), dépendent du département des affaires sociales. Dans 

la commune D, le travail avec les jeunes est rattaché au département de la culture. Seule la commune 

E regroupe ces deux domaines dans le département « Société et affaires sociales ». La coordination 

des offres éducatives et d’accueil n’est pas considérée par toutes les autorités communales comme 

faisant partie de leurs responsabilités.  

Dans les grandes communes, des structures de direction supplémentaires se sont développées au 

sein de l’administration communale, «au fil du temps». Ainsi, dans la commune F, sous la direction du 

département « Éducation », il existe différentes unités spécialisées chargées d’offres spécifiques telles 

que le travail social en milieu scolaire, l’école à journée continue et l’éducation et l’accueil des jeunes 

enfants (EAJE). Les données issues des questionnaires montrent également qu’environ une commune 

sur les quatre interrogées dispose d’une direction de département « Éducation » – surtout dans les 

communes urbaines. Une seule de ces communes ne possède plus de commission scolaire ; dans 

toutes les autres communes dotées d’une direction de département « Éducation », une telle commis-

sion existe toujours (par exemple dans la commune F). Dans la commune D, l’introduction d’une direc-

tion de département « Éducation » est également en discussion. Cela illustre que la commission sco-

laire et la direction de département « Éducation » ne sont pas destinées à se remplacer, mais plutôt à 
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se compléter. La manière dont les domaines de responsabilité seront délimités reste toutefois ouverte, 

comme le montrent les entretiens (par exemple dans la commune F). Les membres des commissions 

scolaires dans le Canton de Berne sont généralement des personnes élues politiquement, bénévoles 

et sans expertise pédagogique. De plus, cette fonction est soumise aux cycles administratifs de la 

politique éducative et donc limitée dans le temps (Steiner & Kaiser, 2013, p. 159–160). Selon les don-

nées quantitatives (contrairement à la pratique antérieure, cf. Dlabac, 2016), les commissions scolaires 

sont désormais plus souvent élues par l’autorité que par la population. Dans plusieurs communes, leur 

rôle est remis en question, notamment dans les communes rurales A et C. Néanmoins, les commissions 

scolaires continuent dans de nombreux endroits à assumer une fonction stratégique et sont souvent 

responsables de la gestion du personnel de la direction d’école (Steiner et al., 2021). Dans les com-

munes E et A, la commission scolaire joue par exemple un rôle dans les questions financières. Il reste 

toutefois à savoir si la commission scolaire peut assumer et garantir, sur le plan professionnel et orga-

nisationnel, la direction d’une direction d’école formée professionnellement. Cette question est claire-

ment soulevée dans la commune F. Il demeure donc incertain que la commission scolaire puisse réel-

lement remplir sa fonction de représentation de la communauté locale (Hangartner & Heinzer, 2016a) 

au sein de la commune ainsi que son rôle d’interface entre le Canton et la pratique locale, et quelles 

structures sont prévues à cet effet (Heinzer, 2016b). Selon les données des questionnaires, environ 

83 % des communes (disposant d’une école propre) ont encore une commission scolaire.  

Dans le domaine de l’école obligatoire, il existe, sur la base de la Loi sur l’école obligatoire (LEO, 

1992/01.01.2022), une répartition des tâches entre la direction stratégique assurée par les autorités 

communales et la direction opérationnelle exercée par la direction d’école. En règle générale, le 

membre du conseil communal en charge de l’éducation et la commission scolaire assument conjointe-

ment la responsabilité de la direction stratégique, le membre du conseil  présidant généralement la 

commission scolaire – ce qui est confirmé tant par les données qualitatives que les données quantita-

tives. Les portraits communaux montrent toutefois que les membres du conseil communal en charge 

de l’éducation dépendent fortement des appréciations des directions d’école pour pouvoir remplir effi-

cacement leur rôle stratégique. La direction d’école est considérée, dans la plupart des communes 

interrogées, comme une personne clé en matière de direction. Elle bénéficie de compétences éten-

dues, d’une autonomie importante et d’un haut degré de confiance. Dans les communes A, B et E, il 

est expressément souligné que la direction d’école peut prendre de nombreuses décisions de manière 

autonome et qu’on ne souhaite pas «interférer». Les entretiens révèlent ainsi clairement la rec onnais-

sance de la compétence professionnelle de la direction d’école, dont l’importance est également forte-

ment mise en avant dans la littérature scientifique (par ex. Bonsen, 2016). Les entretiens qualitatifs 

montrent particulièrement que cette position et cette fonction sont reconnues dans les communes. 

Dans le discours sur l’éducation et l’accueil, l’école et sa direction occupent souvent un rôle dominant: 

elles agissent comme des acteurs centraux disposant d’une grande autonomie – et donc aussi d’une 

responsabilité élevée. 

Les directions des écoles à journée continue sont également des personnes clés en matière de gou-

vernance, généralement placées directement sous l’autorité des autorités communales. Leur rôle de 

direction varie toutefois selon la commune et dépend fortement de la diversité et de l’ampleur des 

offres. Dans les grandes communes, il existe parfois des directions générales des écoles à journée 
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continue, responsables de plusieurs sites ainsi que de leurs responsables locaux ; selon les données 

des questionnaires, cela concerne environ la moitié des communes urbaines. Cela crée un niveau 

supplémentaire de pilotage. Dans les petites communes, la direction d’école assume parfois aussi la 

direction de l’école à journée continue. Dans certaines communes (par exemple la commune F), la 

direction de l’école à journée continue ne se situe pas au même niveau hiérarchique que la direction 

d’école, ce qui peut compliquer une collaboration sur un pied d’égalité. 

Dans certaines communes, il existe également des conseils de parents. Les portraits communaux mon-

trent que leur rôle n’est pas toujours clairement défini et  qu’il varie d’une commune à l’autre. Dans la 

commune C, les conseils de parents soulignent leur fonction de médiateurs entre les parents, les en-

seignant·e·s et la direction d’école. Dans la commune E, ils participent en outre à la conception d’offres 

dans le domaine de la formation des parents et contribuent à l’organisation d’événements tels que la 

fête de fin d’année scolaire. Les résultats ne montrent guère d’indices selon lesquels les conseils de 

parents assumeraient davantage un rôle de représentation du public local ; il reste, comme l’ont déjà 

constaté Buser et Näpfli (2016), «peu clair quelles tâches concrètes ces organes scolaires consultatifs 

assument en plus des acteurs locaux déjà dotés de compétences décisionnelles» (Buser & Näpfli, 

2016, p. 191). 

E.1.3 Coopération et mise en réseau  

Dans une commune où diverses offres éducatives et d’accueil travaillent avec les mêmes enfants et 

jeunes, la coopération entre les différentes institutions et offres est nécessaire. L’un des objectifs du 

présent projet était d’examiner dans quelle mesure les acteurs et les offres s’échangent entre eux et 

entre elles et se mettent en réseau. 

La coopération peut se situer à différents niveaux : la collaboration entre acteurs et offres au même 

niveau (par exemple école à journée continue et crèche) est qualifiée de coopération horizontale, tan-

dis que la coopération entre différents niveaux (par exemple président de la commission scolaire et 

direction d’école) est qualifiée de coopération verticale (Jutzi, 2020). Les deux formes de coopération 

sont observées dans toutes les communes. La coopération verticale se déroule plutôt de manière for-

melle, notamment dans le cadre de séances et en raison des structures hiérarchiques (par ex. entre 

le membre du conseil communal responsable de l’éducation et la direction d’école), tandis que la col-

laboration horizontale est souvent plus spontanée et informelle. Cela s’explique d’une part par la 

proximité immédiate des personnes concernées (par ex. école et école à journée continue dans le 

même bâtiment), mais aussi par le fait que cette collaboration n’est généralement pas  réglementée 

de manière formelle. 

Les données quantitatives montrent que les acteurs sont reliés de manière plus ou moins étroite selon 

la région et le contexte, ce qu’Huber (2014) avait déjà constaté. L’intensité des liens varie selon l’offre: 

les directions d’école entretiennent par exemple des échanges très fréquents avec le membre du con-

seil communal responsable de l’éducation, la commission scolaire et, lorsqu’elle existe, la direction de 

l’école à journée continue ainsi que le travail social en milieu scolaire. Les membres du conseil com-

munal en charge de l’éducation collaborent surtout avec la direction d’école et la commission scolaire, 
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tandis que les échanges avec la direction de l’école à journée continue et le travail social en milieu 

scolaire sont moins intenses en comparaison. La coopération entre les membres du conseil communal 

et les offres relevant de l’EAJE et de l’animation de jeunesse ainsi que le conseil de parents est éga-

lement moins forte – ce qui vaut aussi pour la collaboration de la direction d’école avec ces offres. Les 

données qualitatives issues des portraits communaux illustrent ces différences: les personnes interro-

gées décrivent des situations quotidiennes où la coopération entre les offres a lieu. Par ailleurs, la 

proximité spatiale des offres peut renforcer la collaboration: les directions d’école coopèrent particuliè-

rement intensément au quotidien avec les directions des écoles à journée continue et le travail social 

en milieu scolaire, souvent situées dans les mêmes locaux. 

Les données qualitatives des communes étudiées montrent que, lors des séances de la commission 

scolaire, la direction d’école, le membre du conseil communal responsable de l’éducation ainsi que, 

souvent, la direction de l’école à journée continue sont présents et se coordonnent. D’aut res offres, 

telles que celles relevant de l’animation de jeunesse et de l’EAJE, ne sont pas représentées dans la 

commission scolaire et ne relèvent pas du département « Éducation ». Par conséquent, la coopération 

avec ces offres est moins fréquente, car elle n’est pas institutionnalisée et la commune ne met pas à 

disposition de ressources spécifiques. Les instances de réunion doivent être organisées par ces offres 

elles-mêmes et assumées dans le cadre de leur temps de travail. Ce manque de ressources est éga-

lement critiqué par plusieurs répondants dans le questionnaire quantitatif. Ils souhaitent des séances 

régulières et formelles avec les autorités communales afin d’améliorer la compréhension mutuelle. Ils 

voient en outre un grand potentiel dans l’échange avec les offres extrascolaires. Certaines personnes 

expriment toutefois des réserves quant à la faisabilité de telles réunions supplémentaires pour les di-

rections d’école, déjà soumises à une forte pression temporelle. Une personne note dans le questio n-

naire qu’«il manque une structure supérieure dirigée et organisée pour la mise en réseau de tous les 

domaines éducatifs». L’absence ou la limitation des ressources humaines peut donc, en plus des dif-

férences institutionnelles et des objectifs flous, conduire à une coopération inexistante ou insuffisante 

(Maag Merki et al., 2010), comme le montrent également les constats mentionnés ci -dessus. 

Tant dans les entretiens avec les expert·e·s et les portraits communaux que dans les réponses au 

questionnaire, il est souligné que l’engagement de certaines personnes contribue de manière décisive 

à une coopération réussie au sein de la commune. Les entretiens avec les membres du conseil com-

munal en charge de l’éducation mettent également en évidence que la reconnaissance des collabora-

teur·rice·s ainsi que la confiance mutuelle peuvent influencer fortement la coopération. Sur la base des 

données qualitatives issues des entretiens avec les expert·e·s et dans les communes, il apparaît en 

outre que la coopération doit se faire sur un pied d’égalité et que les acteurs doivent se considérer 

comme équivalents. La rencontre sur un pied d’égalité, une communication claire et des objectifs com-

muns ont déjà été identifiés par Spiess (2004) et Gräsel et al. (2006) comme des facteurs clés pour 

une coopération durable. Selon les personnes interrogées, la coopération peut également être entra-

vée lorsqu’une même personne cumule plusieurs fonctions (par exemple, dans la commune B, le pré-

sident de la commune est également enseignant à l’école). Cela peut entraîner des conflits internes. 

L’analyse des données quantitatives issues du questionnaire auprès des membres du conseil commu-

nal en charge de l’éducation montre des différences dans le degré de mise en réseau entre les com-

munes rurales, intermédiaires et urbaines. Dans les communes rurales, la coopération est plus intense 



 

HEP Berne: Rapport Vision B2, 09.12.2025  

 

34 

que dans les contextes urbains ou intermédiaires, ce qui s’explique par le nombre plus réduit de par-

tenaires de coopération disponibles. Les données qualitatives des portraits communaux confirment 

également ce constat: les responsables des communes rurales se connaissent mieux et les distances 

à parcourir dans un village sont plus courtes. La nature de la mise en réseau – formelle ou informelle 

– diffère peu entre les communes interrogées. Le caractère formel ou informel de la coopération dé-

pend donc davantage des conditions institutionnelles ou des préférences individuelles des personnes 

impliquées, et non principalement du contexte géographique. 

Concernant la coopération régionale – c’est-à-dire la collaboration avec d’autres communes –, les don-

nées qualitatives des communes étudiées révèlent des attitudes et des pratiques variées. Alors que 

certaines personnes de la commune B préfèrent assumer leur offre de manière autonome et craignent 

une «perte de contrôle», la commune E a considérablement élargi son offre éducative et de accueil 

grâce à la coopération régionale (animation de jeunesse, travail social en milieu scolaire, 3e cycle de 

l’école obligatoire) et a reconnu la valeur ajoutée de cette collaboration. 

Dans les entretiens avec les communes ainsi qu’avec les expert·e·s du domaine de l’éducation et de 

l’accueil, la coopération est jugée particulièrement précieuse lorsqu’elle est clairement orientée vers 

un objectif commun. L’importance de cette orientation apparaît surtout dans les propos des expert·e·s: 

ils soulignent que le bien-être des enfants et leur développement devraient constituer l’objectif partagé 

par toutes les offres. Un ancrage stratégique de la coopération est essentiel, par exemple pour optimi-

ser l’utilisation des ressources ou des locaux disponibles, ou pour élargir les connaissances profes-

sionnelles. Pour construire et garantir un réseau professionnel et une collaboration ciblée, une coordi-

nation appropriée est nécessaire selon les expert·e·s – ce qui est également confirmé par nombreuses 

publications scientifiques (p. ex. Maykus, 2009 ; Reinhardt & Schmiedeberg, 2022 ; Schwander & Hu-

ber, 2025). Cette coordination devrait, selon eux, être assurée par la commune, qui joue le rôle de 

«toit» couvrant l’ensemble des offres. Les autorités communales sont donc responsables du bon fonc-

tionnement de la mise en réseau des offres, de la reconnaissance de tous les partenaires comme 

équivalents et de la collaboration «dans l’intérêt des enfants». Comme pour les questions de  direction, 

le rôle actif de la commune est ici considéré comme déterminant (Bremm et al., 2025). Dans la pratique 

du Canton de Berne, ce rôle n’est toutefois pas encore perceptible partout ou reste insuffisamment 

développé. Étant donné que les groupes de jeu et les crèches sont des offres facultatives, générale-

ment organisées par des particuliers (GSI, 2025a, 2025b, voir aussi chapitres A.3 et A.4), l’influence 

et l’importance de la commune s’en trouvent réduites, contrairement aux offres obligatoires où elle est 

fortement impliquée en tant qu’instance de financement et de codécision. Cela pourrait expliquer pour-

quoi la mise en réseau y est moins forte et moins formelle.  

E.1.4 Valeurs, objectifs, stratégie et vision  

L’introduction explique que les valeurs et les attitudes conduisent à une orientation commune et à une 

culture partagée lorsqu’elles ne sont plus portées individuellement mais collectivement. Du point de 

vue du développement scolaire et organisationnel, l’ importance de la définition d’objectifs communs 

est scientifiquement reconnue. À l’échelle communale, il existe toutefois peu d’études. Les valeurs 

dominantes dans une commune doivent être discutées et négociées afin de parvenir à une orientation 
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commune (Schönig, 2002). Une telle discussion peut aboutir à un système collectif de valeurs, de 

normes, de convictions et de pratiques (Helsper, 2008). Cela suppose des processus participatifs et 

coopératifs ainsi que des formats d’échange appropriés, qui n’existent jusqu’à présent que de manière 

ponctuelle – par exemple dans la commune D – pour l’ensemble des offres. Les données quantitatives 

montrent cependant que, selon l’évaluation des membres du conseil communal en charge de l’éduca-

tion, 80 % des communes disposent d’une orientation et d’une vision communes. Ce constat corres-

pond en partie aux données qualitatives: toutes les communes déclarent avoir des principes communs, 

mais ceux-ci ne sont pas entièrement mis par écrit. Concernant une stratégie éducative écrite, plus de 

la moitié des membres du conseil communal interrogés indiquent que leur commune en possède une. 

Les données qualitatives dressent toutefois un autre tableau: seules deux des six communes (D et F) 

disposent d’une stratégie éducative écrite qui dépasse le cadre scolaire et inclut l’ensemble des offres 

éducatives et d’accueil. Cette divergence laisse supposer qu’il n’est pas clair ce qui est exactement 

entendu par «stratégie éducative». 

La littérature montre clairement qu’une stratégie éducative coordonnée, intégrant différents acteurs, 

contribue non seulement à la qualité structurelle et des résultats des offres individuelles (Jutzi et al., 

2025), mais permet également de garantir la qualité éducative à travers l’ensemble des offres (Fthe-

nakis, 2007, 2012). Les stratégies éducatives ont ainsi une mission de mise en réseau: elles doivent 

favoriser la collaboration entre les acteurs et contribuer ainsi à une meilleure qualité et cohérence d es 

offres éducatives et d’accueil au niveau communal. Les données indiquent qu’un changement de va-

leurs s’est opéré ces dernières années: dans la commune A, il y aurait moins de «rigueur» à l’école, et 

dans la commune E, «l’importance de l’éducation», au sens du statut de l’école, aurait diminué. Paral-

lèlement, des objectifs tels que la promotion individuelle des enfants, l’apprentissage global et une 

approche positive de la diversité prennent de l’importance – ce qui ressort particulièrement des propos 

des communes D et F. La question de l’égalité des chances joue également un rôle central,  et elle est 

soulignée par les expert·e·s. 

Selon les déclarations des membres du conseil communal en charge de l’éducation, les valeurs ac-

tuellement dominantes dans les communes interrogées sont les suivantes: les données quantitatives 

montrent que l’estime, le respect et le plaisir d’apprendre sont particulièrement importan ts. Les valeurs 

liées à «l’éducation et la relation» sont les plus souvent citées comme essentielles pour leur commune. 

Les propos qualitatifs soulignent également à plusieurs reprises l’importance de l’estime et du respect: 

les autorités communales tiennent par exemple à ce que les collaborateur·rice·s se sentent valorisé·e·s 

et à l’aise, et à ce que toutes les personnes de la commune se témoignent mutuellement du respect. 

Selon les expert·e·s, toutes les offres éducatives et d’accueil devraient être «un lieu d’enseignement 

et d’apprentissage» où l’on apprend ensemble et les uns des autres – un concept comparable au dé-

veloppement du plaisir d’apprendre. Bien que ce plaisir ne soit pas explicitement mentionné dans les 

données qualitatives, les autorités communales accordent une grande importance à ce que les élèves 

reçoivent une bonne éducation et à ce que les offres éducatives et d’accueil soient de haute qualité. 

Les valeurs liées à la communication sont également considérées comme particulièrement impor-

tantes. Elles constituent, pour les membres du conseil communal en charge de l’éducation, la base du 

pilotage: il est essentiel que les différents acteurs instaurent la confiance, communiquent ouvertement 

et agissent de manière transparente – ce qui ressort clairement des données qualitatives et 



 

HEP Berne: Rapport Vision B2, 09.12.2025  

 

36 

quantitatives. En outre, dans les communes A et B, la convivialité, la solidarité et la préservation des 

traditions sont mises en avant, tandis que dans les communes B, C et F, le bien-être des enfants 

occupe également une place centrale dans les valeurs communes. Dans presque toutes les communes 

(B-F), la professionnalité et la professionnalisation des collaborateur·rice·s sont jugées déterminantes 

pour la qualité des offres – une vision également soulignée dans les entretiens avec les expert·e·s. 

L’éducation est perçue dans de nombreux entretiens comme une ressource essentielle pour le déve-

loppement de la société, et l’investissement dans la génération future est valorisé. Les propos des 

membres du conseil communal en charge de l’éducation montrent qu’ils mettent fréquemment en avant 

leurs valeurs individuelles – souvent influencées par les normes sociales – plutôt que les valeurs col-

lectives de la commune. 

Une stratégie éducative pourrait fournir l’orientation nécessaire dans un contexte en constante évolu-

tion si elle prend en compte les défis sociétaux, les besoins de la population et la situation financière 

(Dedering, 2016). Les communes D et F, qui disposent d’une stratégie éducative écrite, soulignent la 

participation de différents acteurs (par ex. la direction d’école ou la commission scolaire) à l’élaboration 

des priorités stratégiques ainsi qu’à leur discussion et révision régulières. Les expert·e·s insistent éga-

lement sur la nécessité d’une attitude et d’une stratégie communes, fondées sur l’ouverture, le soutien 

mutuel et la coopération professionnelle. La question de savoir qui est responsable de l’élaboration 

d’une telle stratégie reste ouverte. Les expert·e·s considèrent que cette tâche incombe à l’autorité 

communale, en collaboration avec la commission scolaire, la direction d’école et d’autres acteurs per-

tinents. Selon Steiner et Kaiser (2013), les communes assument dans de nombreux cantons la planifi-

cation stratégique des dépenses et investissements éducatifs. Elles alignent les objectifs de l’école sur 

ceux de la collectivité, par exemple par des séances formelles et régulières d’échange. En pratique, le 

tableau est hétérogène: dans une commune, les autorités élaborent une stratégie éducative mais la 

communiquent insuffisamment et abordent les thèmes de manière fragmentée; dans une autre, la com-

mission scolaire et la direction d’école assurent la planification mais sans inclure tous les acteurs de  

l’éducation et de l’accueil. Sans planification éducative systématique et participative, le développement 

et la garantie de la qualité éducative globale restent limités. La question se pose de savoir si les auto-

rités communales peuvent réellement définir seules les valeurs et stratégies dans le domaine éducatif 

et de l’accueil, étant donné qu’elles sont généralement composées de personnes élues politiquement 

et non de spécialistes. Les évaluations professionnelles concernant les besoins des enfants et les 

évolutions pédagogiques requièrent une expertise. De plus, la discussion évolue, notamment chez les 

expert·e·s interrogé·e·s, d’une focalisation sur la quantité des offres vers leur qualité. Les familles 

devraient bénéficier d’une qualité homogène à l’échelle cantonale, ce qui varie actuellement fortement 

selon le lieu de résidence. Les expert·e·s estiment que le Canton a la responsabilité de garantir des 

directives de qualité uniformes et un contrôle, alors que l’autorité cantonale concentre jusqu’ici son 

action davantage sur la qualité structurelle que sur la qualité des processus.  

Concernant les visions des personnes interrogées, il apparaît que, dans la plupart des communes (C, 

D, E et F), un objectif futur consiste à renforcer l’articulation entre éducation et accueil. Du point de vue 

des expert·e·s, cela devient de plus en plus important, car les offres éducatives et d’accueil devraient 

progressivement se fondre en un «paysage éducatif» ou un «espace de vie scolaire». Éducation et 

accueil doivent aller «main dans la main», ce qui implique une approche globale des processus 



 

HEP Berne: Rapport Vision B2, 09.12.2025  

 

37 

éducatifs. La littérature et la recherche existantes montrent clairement que le développement de la 

qualité et la planification stratégique sont étroitement liés: seule la coordination des valeurs, des ob-

jectifs et des processus permet d’établir un «paysage éducatif» cohérent et de haute qualité. Pour un 

développement durable, les communes ont besoin de thèmes définis collectivement, de priorités pé-

dagogiques claires et d’objectifs directeurs (Burns & Köster, 2016 ; Heinrich & Kussau, 2016 ; Homburg 

et al., 2004). Les données issues des entretiens montrent toutefois que les communes réagissent sou-

vent de manière réactive aux besoins et à la demande, plutôt que de travailler de manière proactive 

sur des objectifs définis. 

E.1.5 Finances et investissements  

Les finances et les investissements ne peuvent pas être envisagés uniquement du point de vue com-

munal, car ils sont définis comme une tâche conjointe entre le canton et les communes. Dans le do-

maine de l’école publique étudié, les dépenses – contrairement au secteur universitaire – sont exclu-

sivement prises en charge par le canton et les communes. Les coûts de personnel sont répartis dans 

un rapport de 1/3 pour la commune et 2/3 pour le canton, tandis que les coûts d’infrastructure ainsi que 

les frais d’entretien sont financés uniquement par la commune. Il en résulte une répartition approxima-

tive des coûts à hauteur de 50 % pour le canton et 50 % pour la commune (LEO, 1992/01.01.2022 ; 

FILAG, 2000/01.01.2025 ; FILAV, 2001/01.01.2025). Cette répartition claire des tâches est confirmée 

tant par les communes que par l’administration cantonale lors des entretiens. Pour les autres presta-

tions (telles que l’école à journée continue, le travail social en milieu scolaire, l’animation de jeunesse), 

la répartition concrète de la responsabilité financière entre le canton et les communes varie toutefois 

selon l’offre et la réglementation cantonale. 

La grande responsabilité financière des communes dans le domaine de l’école publique se reflète éga-

lement dans les données quantitatives: les investissements les plus élevés concernent les écoles pri-

maires et secondaires. Les communes investissent notamment dans la numérisation ainsi que dans la 

rénovation, la réhabilitation et l’agrandissement des infrastructures existantes. Les portraits commu-

naux montrent une image similaire: dans les communes A et C, une nouvelle construction scolaire a 

récemment été réalisée, tandis que dans les communes B et E, une salle de sport et une extension ont 

été financées. Les communes évoquent donc principalement les coûts liés à l’infrastructure et à l’en-

tretien, qui se traduisent dans leurs dépenses. Le fait que les écoles à journée continue doivent être 

financées en grande partie par les communes et par les contributions des parents (TSV, 

2008/01.08.2018) apparaît clairement dans les portraits: ainsi, la commune B explique qu’elle continue 

à maintenir et financer l’école à journée continue malgré une demande insuffisante. Les expert·e·s 

interrogé·e·s estiment également que, pour établir une offre dans une commune, celle -ci doit parfois 

la mettre en place et la financer au préalable afin de susciter la demande de la population. Cela se 

vérifie par exemple dans la commune E, qui a abaissé le seuil de besoin pour l’offre de l’école à journée 

continue afin qu’elle puisse être réalisée – une offre qui s’est depuis consolidée et est fortement utilisée. 

Tant pour l’école à journée continue que pour l’accueil durant les vacances scolaires (Brunner & Ge-

bert, 2018) ainsi que pour le travail social en milieu scolaire (Iseli & Grossenbacher -Wymann, 2013), 

les communes reçoivent toutefois un soutien financier du Canton. Concernant l’animation de jeunesse, 

les communes peuvent obtenir une partie des fonds nécessaires à la mise en place de l’offre par le 
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biais de la péréquation sociale (GSI, 2025c). Il en va de même pour les bons de garde (kiBon) que les 

communes peuvent délivrer aux parents pour les crèches (GSI, 2025b). Pour les crèches comme pour 

les groupes de jeu, la commune n’a pas d’obligation de financement – ces offres sont donc souvent 

organisées par des acteurs privés. La commune reste toutefois libre de les soutenir financièrement, ce 

qui peut idéalement élargir et améliorer qualitativement l’offre éducative et d ’accueil (GSI, 2025a). Du 

point de vue des expert·e·s, les cantons sont responsables de confier des mandats de prestations aux 

associations et aux fédérations afin que celles-ci puissent soutenir les communes dans la mise en 

œuvre des offres éducatives et d’accueil. Alors que le Canton investit dans la formation continue du 

personnel scolaire, les formations continues des collaborateur·trice·s des institutions consacrées à 

l’accueil des enfants doivent être entièrement financées par les communes. Dans les communes dis-

posant d’associations scolaires ou d’offres organisées à l’échelle régionale (p. ex. animation de jeu-

nesse, travail social en milieu scolaire), les règles financières doivent être régulièrement renégociées 

et harmonisées avec les communes voisines. 

Des investissements modérés ont été réalisés dans les écoles à journée continue$ 

L$ ainsi que dans le travail social en milieu scolaire. Il apparaît toutefois que les communes réagissent 

à la demande croissante en matière d’accueil parascolaire et de travail social en milieu scolaire – des 

domaines qui concernent principalement les coûts de personnel. Dans le domaine de l’EAJE et de 

l’animation de jeunesse seules quelques communes ont effectué des investissements importants, de 

même que pour les écoles à horaire continu et l’accueil durant les vacances scolaires. Les portraits 

communaux montrent des résultats similaires: seules certaines communes soutiennent financièrement 

les crèches et les groupes de jeu (par ex. la commune C) ou leur mettent au moins à disposition l’in-

frastructure nécessaire (par ex. la commune E). Dans toutes les communes, la mise à disposition d’in-

frastructures adaptées pour le fonctionnement scolaire (y compris la numérisation) constitue un défi 

central et un poste budgétaire considérable. En ce qui concerne les futurs grands investissements, 

l’enquête quantitative montre que les communes investiront principalement dans le domaine scolaire 

et ses infrastructures. Les écoles à journée continue restent également un poste budgétaire important. 

Les investissements dans le travail social en milieu scolaire diminuent, ce qui pourrait s’expliquer par 

le fait que de nombreuses communes disposent déjà d’une offre établie et que les coûts courants ne 

sont pas considérés comme des investissements. Pour le domaine de l’EAJE, seules très peu de com-

munes (2 %) prévoient des investissements importants (les communes ont été interrogées sur leurs 

trois plus grands investissements). Les écoles à horaire continu gagnent en revanche en importance 

et deviendront davantage un objectif d’investissement à l’avenir. Dans cette planification future, les 

aspects financiers doivent toujours être pris en compte – telle est l’appréciation des expert·e·s inter-

rogé·e·s. 

Les investissements varient selon les conditions financières des communes. Globalement, les données 

issues des questionnaires montrent que plus de la moitié des membres des conseils communaux indi-

quent que l’éducation est partiellement, fortement ou très fortement affectée par des difficultés finan-

cières. Les entretiens révèlent également ces défis financiers: dans les communes A, D et F, la marge 

de manœuvre est perçue comme limitée. En cas de contraintes budgétaires, les communes se con-

centrent sur la mise à disposition des offres légalement prescrites (par ex. commune D). Certaines 

communes doivent reporter ou abandonner des investissements dans certains services, comme le 
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travail social en milieu scolaire dans la commune A. À l’inverse, les communes B, C et E se montrent 

positives quant à leur situation financière: elles investissent systématiquement dans l’éducation et il 

est rare qu’un « non » soit opposé aux investissements dans l’éducation et l ’accueil. Ces communes 

soutiennent leurs offres de manière notable et bienveillante. Dans les communes D et E, il est égale-

ment souligné que, malgré des moyens limités, la promotion des offres éducatives et d ’accueil reste 

une priorité élevée. Toutes les communes interrogées affirment que les investissements dans l’éduca-

tion sont rentables et que l’engagement pour la prochaine génération ne fait pas débat. Cette perspec-

tive rejoint les conclusions de Rudin (2012), qui souligne que les investissements éducat ifs sont béné-

fiques tant sur le plan individuel que sociétal. Les expert·e·s s’accordent à dire que les investissements 

dans les offres éducatives et d’accueil sont essentiels pour renforcer l’attractivité d’une commune. Pa-

rallèlement, la viabilité financière doit toujours être prise en compte: chaque commune doit évaluer ses 

besoins et ses capacités pour proposer une offre adaptée. Dans le domaine financier, les décisions 

des autorités communales sont déterminantes: ainsi, les communes A et E rapportent que les de-

mandes de financement doivent toujours être bien justifiées, car seules celles approuvées par le con-

seil communal sont validées et financées. Cela limite la marge de manœuvre des acteurs locaux et 

peut ralentir le développement des offres éducatives et d’accueil. 

E.2 Conclusion générale  

Sur la base de l’approche écosystémique (Bronfenbrenner, 1994 ; Bronfenbrenner & Morris, 1998), 

l’environnement dans lequel les enfants et les jeunes grandissent aujourd’hui est davantage marqué 

par des institutions professionnelles qu’auparavant. Cela ressort particulièrement des déclarations des 

membres des conseils communaux en charge de l’éducation. L’extension des offres d’accueil les pré-

occupe fortement – tant sur le plan financier qu’organisationnel et pédagogique. Parallèlement, le con-

texte local et, en particulier, la demande des parents influencent l’offre, ce qui contribue à une forte 

hétérogénéité entre les communes. L’étendue et la configuration des offres éducatives et d ’accueil 

dans les communes du Canton de Berne sont très variées. Chaque commune a développé ses propres 

solutions pour répondre aux conditions et besoins locaux. Les profils d’offre, qui varient d’une commune 

à l’autre, ne sont pas le fruit du hasard: ils sont liés à des facteurs locaux tels que la structure démo-

graphique, la situation économique et la localisation géographique. Il en résulte – sur la base de l’auto-

nomie communale – une offre qui semble adaptée aux besoins, mais qui révèle en même temps des 

différences considérables dans l’accessibilité et la qualité des offres éducatives et d’accueil. L’adapta-

bilité des offres aux conditions locales peut donc, d’une part, améliorer la correspondance avec les 

besoins sur place, mais, d’autre part, conduire à des inégalités structurelles (inégalités socio -régio-

nales, cf. Ditton, 2008) lorsque, par exemple, des familles dans certaines communes rurales n’ont pas 

accès aux écoles à journée continue ou aux crèches. 

À partir des résultats présentés, il apparaît que les autorités communales jouent un rôle clé dans la 

conception de l’offre éducative et de garde. Ce rôle concerne à la fois le pilotage stratégique, les in-

vestissements financiers (espaces, personnel et possibilités de formation continue) et la coordination 

entre les différentes offres et acteurs. L’autonomie communale permet des investissements straté-

giques orientés localement, qui, comme le montrent les résultats, ne s’appuient que rarement sur une 
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stratégie écrite. Les investissements dans les infrastructures, comme la construction d’écoles, domi-

nent et absorbent ainsi une part importante des finances. 

 Il ressort également que l’offre et la demande s’influencent mutuellement – un lien déjà identifié par 

Jean-Baptiste Say dans son théorème (bpb : Bundeszentrale für politische Bildung, 2025).  Cela se 

manifeste par exemple dans l’accueil durant les vacances scolaires, principalement demandé dans les 

communes où l’accueil de midi et de l’après-midi est déjà bien établi. En raison de la complexité de la 

tâche consistant à proposer une offre éducative et d’accueil adaptée et efficace au contexte local, 

l’analyse économique de l’offre et de la demande reste insuffisante du point de vue de la politique 

éducative et pédagogique. Le modèle présenté dans la figure 4 montre que l’offre et la demande en-

tretiennent plutôt une relation circulaire qu’une relation linéaire. Un phénomène paradoxal apparaît 

souvent: l’absence d’offre empêche l’émergence d’un besoin visible. Les familles ayant des besoins 

d’accueil s’organisent elles-mêmes lorsque la mise en place d’une offre est incertaine, ce qui les rend 

invisibles dans les enquêtes ultérieures. En revanche, lorsqu’une offre est mise en place de manière 

proactive, même en cas de besoin initialement faible, une uti lisation correspondante peut se dévelop-

per. La création d’offres éducatives et d’accueil peut ainsi non seulement stimuler la demande, mais 

aussi générer un bénéfice social et économique supplémentaire. Par exemple, cela pourrait se traduire 

par une plus grande participation des parents au marché du travail et donc par des recettes fiscales 

plus élevées. Parallèlement, il est nécessaire de clarifier l’objectif et l’orientation des offres afin de 

mieux déterminer et expliquer ce bénéfice en termes de participation des élèves. Dans certaines com-

munes, cela peut signifier qu’une « impulsion initiale » financière et stratégique est nécessaire pour 

développer des offres, comme celles des écoles à journée continue. Autrement dit, les communes 

peuvent choisir délibérément d’investir dans une offre avant que la demande nécessaire n’existe  en-

core.  

Compte tenu de cette dynamique, la question se pose de savoir dans quelle mesure les autorités com-

munales ou le canton devraient ou doivent intervenir dans les processus de marché afin de garantir 

l’égalité des chances en matière d’accès aux offres éducatives et d’accueil, et ainsi réduire les inéga-

lités socio-régionales (cf. Ditton, 2008 ; Nikolai et al., 2022). L’utilisation d’offres relevant de l’éducation 

Figure 1: Modèle de la relation entre la demande et l’utilisation des offres éducatives et d’accueil, adapté du théorème de Say, 

représentation propre 
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et de l’accueil des jeunes enfants (EAJE) ne dépend actuellement pas seulement des processus déci-

sionnels des parents, mais constitue une question de régulation locale de l’accès (Menzel & Scholz, 

2022). D’un point de vue de gouvernance, cela peut être compris comme un processus de négociation 

entre différentes logiques de régulation: d’une part, les mécanismes du marché et la liberté de choix 

des parents sont au premier plan; d’autre part, l’État ou le canton peut définir la garantie de l’accès à 

l’éducation. Cela nécessiterait un processus politique de clarification, dans lequel la position de l ’EAJE 

et des écoles à journée continue au sein du système éducatif serait négociée – comparable aux débats 

en Allemagne sur le statut et l’accès à ces structures (Süss et al., 2025). En l’absence d’un tel accord 

au niveau supérieur, les communes peuvent également préfinancer certaines offres afin de stimuler la 

demande. En particulier, dans le cadre de ces processus de développement de longue durée, il se peut 

que le rendement d’une offre ne se manifeste qu’après un certain temps, par exemple en ce qui con-

cerne l’attractivité de la commune pour les familles. 

Concernant la position de l’EAJE et des écoles à journée continue, il n’existe actuellement aucun con-

sensus dans le Canton et il n’est pas clarifié si ces offres doivent servir en premier lieu aux parents 

(conciliation travail-famille) ou s’il s’agit explicitement d’offres éducatives. Il est intéressant de constater 

que les membres des conseils communaux n’attribuent qu’en partie une fonction éducative aux crèches 

et, en particulier, aux écoles à journée continue (qui constituent explicitement une « offre complémen-

taire à l’école publique » dans le Canton, cf. LEO, 1992/01.01.2022). 

De plus, la qualité des offres est essentielle, car les résultats de recherche montrent que des effets 

positifs ne se produisent que si la qualité des offres est élevée (Sauerwein & Fischer, 2020). La qualité 

n’est donc pas seulement une question pédagogique, mais aussi un enjeu de gouvernance : un examen 

des données de ce projet de recherche (entretiens avec des expert·e·s) révèle qu’il n’existe pas encore 

de directives claires en matière de qualité pour les écoles à journée continue, tandis que dans le do-

maine de l’éducation et d’accueil de la petite enfance, de telles directives existent et sont également 

contrôlées. Parallèlement, les personnes interrogées mentionnent des priorités et des conceptions dif-

férentes de la qualité, ce qui compliquerait la définition et le contrôle uniformes des critères. La qualité 

des crèches est évaluée par le Canton, respectivement l’Office de l’intégration et des affaires sociales 

est responsable de la surveillance (Canton de Berne, 2025), tandis que pour les écoles (et les écoles 

à journée continue), les inspections scolaires sont chargées du contrôle en collaboration avec l’organe 

stratégique de la commune (OECO, 2025). 

Dans le domaine de la direction, il apparaît que la complexité, en particulier dans les grandes com-

munes, rend également cette dernière ainsi que le pilotage plus difficiles. C’est pourquoi, ces dernières 

années, des structures supplémentaires se sont développées, comme par exemple les directions de 

département « Éducation ». Dans les petites communes, des exigences modifiées en matière de struc-

tures de direction peuvent apparaître en raison de regroupements avec d’autres communes (par 

exemple dans le cadre d’une association scolaire). La direction d’école est considérée comme un « pi-

vot » pour les questions éducatives et est donc reconnue comme une personne clé dans le domaine 

de l’éducation. Dans de nombreuses communes, des tâches stratégiques s’ajoutent ainsi aux tâches 

opérationnelles confiées à la direction d’école. Bien que cette évolution, interprétée comme une pro-

fessionnalisation croissante de la direction d’école, soit jugée positive, la question se pose de savoir si 

elle pourrait également entraîner une surcharge de cette fonction. De même, il est souvent peu clair, 
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notamment dans les petites communes, qui peut soutenir la direction d’école dans ces tâches multiples. 

La commission scolaire, généralement composée de non-professionnels, est responsable de la super-

vision de la direction d’école, tout en dépendant de son expertise pédagogique. C’est aussi pour cette 

raison que le rôle de la commission scolaire est remis en question – tant dans les communes urbaines 

que rurales. Selon la Direction de l’instruction publique et de la culture du Canton de Berne, le conseil 

communal a la compétence de dissoudre la commission scolaire (Direction de l’instruction publique du 

canton de Berne, 2008). En pratique, cependant, une certaine réticence prévaut, probablement parce 

qu’il n’est pas clair comment la commission scolaire pourrait être remplacée. 

En raison de la répartition fragmentée des responsabilités des membres du conseil communal pour 

différents services éducatifs (par ex. membre du conseil communal chargé·e de l’éducation pour l’école 

et l’école à journée continue, membre chargé des affaires sociales pour l ’EAJE, travail social en milieu 

scolaire et animation de jeunesse), de nombreuses concertations sont nécessaires concernant l’exten-

sion et le développement des offres éducatives et d’accueil. Selon Bremm et al. (2025), l’administration 

communale est centrale pour « créer un cadre stratégique et financier » (p. 158). En effet, cette frag-

mentation peut non seulement compliquer le développement stratégique cib lé, mais aussi la coopéra-

tion entre les différentes offres. Selon Steiner et Kaiser (2013), diverses réformes administratives ont 

eu lieu entre 1999 et 2009, portant notamment sur la « meilleure séparation des tâches stratégiques et 

opérationnelles » (p. 162). Dans le contexte de ces réformes, on peut situer l’introduction des directions 

de département « Éducation » dans certaines communes, qui apparait dans les données présentées, 

en particulier dans les grandes communes. Il est toutefois surprenant que, dans ces communes, les 

commissions scolaires continuent d’exister. 

Les différentes logiques d’action des parties prenantes au sein des communes (y compris, mais pas 

uniquement, celles des responsables) compliquent la coopération. En même temps, ces différences 

offrent des opportunités pour élargir les perspectives et développer la qualité de manière collaborative 

(Emmerich et al., 2009). Souvent, les objectifs ou le « pourquoi » de la coopération ne sont pas clarifiés. 

Les incertitudes concernant l’utilité et les objectifs peuvent conduire à ce que la collaboration ne soit  

pas considérée comme prioritaire dans un contexte quotidien exigeant . Les offres éducatives et d’ac-

cueil sont intégrées dans un environnement dynamique. Cela signifie que les différentes offres et ac-

teurs doivent constamment adapter leurs objectifs et les harmoniser avec l’environnement externe. Les 

coopérations doivent donc aller au-delà des objectifs individuels des offres et des acteurs. Peter Senge 

(1990) appelle cela la cinquième discipline, la « pensée systémique », où les objectifs personnels et 

les visions communes sont réunis. Lorsque les acteurs centraux de la gouvernance pensent à l’en-

semble du système, la mise en réseau est considérée comme une interaction dynamique qui rend 

possible de mieux coordonner les activités des différents départements (comme mentionné plus haut). 

La pensée systémique ne concerne pas les attitudes et objectifs personnels, mais les valeurs et atti-

tudes professionnelles qui conduisent à une orientation commune vers les objectifs. Les résultats de 

cette étude montrent toutefois que cela n’est pas mis en œuvre dans toutes les communes. Bien que 

les acteurs s’accordent souvent sur une orientation commune, celle-ci est rarement consignée par écrit 

ou vérifiée. Sans stratégie écrite, la mise en œuvre reste fortement dépendante des personnes. Le 

chemin vers des objectifs communs peut passer par une analyse des données (par ex. concernant les 

projets de construction, les regroupements, la croissance démographique). Comme l’écrit Blosse 
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(2019), le développement fondé sur des données probantes constitue un instrument de pilotage impor-

tant dans le domaine éducatif: « Grâce à des processus systématiques de collecte et d’évaluation des 

données, il devrait être possible d’évaluer l’efficacité de certaines mesures scolaires et, sur cette base, 

de développer la qualité scolaire de manière plus ciblée » (p. 1). De même, tous les acteurs pertinents 

devraient être impliqués dans le cadre d’un processus participatif.  Cela permettrait d’anticiper les ten-

dances de développement futures et de formuler des objectifs vérifiables.  

Les communes doivent évaluer où elles investissent et combien elles peuvent et veulent investir. Un 

investissement dans l’éducation et l’accueil n’est contesté dans aucune des communes interrogées. 

En même temps, il s’avère que l’habileté politique en matière de négociation au sein des communes 

est essentielle. Jusqu’à présent, il n’est toutefois pas encore possible dans toutes les communes d’in-

tégrer les offres éducatives et d’accueil, qui existent en plus de l’école obligatoire, dans une image 

cohérente. Les données montrent que les différentes offres sont perçues comme faisant partie de l’en-

semble des services éducatifs et d’accueil et qu’elles se voient attribuer différentes fonctions, qui con-

tribuent globalement à une conception de l’éducation englobant des processus éducatifs formels, non 

formels et informels (Maschke & Stecher, 2018). Néanmoins, les différentes offres semblent coexister 

sans être intégrées dans une « paysage éducatif » explicitement planifié avec des objectifs communs 

(Bremm et al., 2025). 

Dans la représentation de la “Maison de l’apprentissage tout au long de la vie”, qui s’appuie sur la 

présentation officielle des niveaux du système éducatif suisse (OFS, 2015), d’autres institutions et 

offres doivent également trouver leur place (voir figure 5). Dans cette maison, il s’agit donc, d’une part, 

de concevoir et d’aménager de nouvelles pièces, et d’autre part, de créer ou d’établir des connexions 

(escaliers) entre les différents étages et pièces. L’EAJE constitue le socle. La maison de l’apprentis-

sage tout au long de la vie repose sur l’interaction entre toutes les offres éducatives et d ’accueil. Ce 

Figure 2: Maison de l’apprentissage tout au long de la vie (basée sur l’OFS, 2015 ; représentation et développement propres)  
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n’est que si les communes, en tant qu’instances de pilotage centrales, planifient de manière straté-

gique, favorisent la coopération et créent des réseaux entre les offres, que les enfants et les jeunes 

pourront être durablement habilités à organiser leur apprentissage de manière active et autonome tout 

au long de leur vie. 
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